
Le Québec offre $250 millions aux Indiens
par ROC ER BELLEFEUILLE

Ce ne sont plus $100 millions, mais 
bien $250 millions que le gouverne­
ment du Quebec offre aux Indiens 
de la baie James en guise de 
compensation monétaire.

Cette information, obtenue de 
sources fiables par Le Soleil, est 
cependant qualifiée de "grande­
ment exagérée’ par le négociateur 
du Quebec auprès des autochtones. 
Me John Ciaccia, député de Mont- 
Koyal à I Assemblée nationale.

Ce dernier précise cependant que 
le montant de $i00 millions contenu 
dans la proposition en 11 points, 
rendus publique en janvier dernier 
par le premier ministre Bourassa.

devait être perçu uniquement com­
me une base de négociation.

"Il est clair, dit-il, que si le 
Québec n'avait pas été disposé, au 
départ, à offrir davantage, il n au­
rait pas poursuivi les négocia* 
lions.’’

11 qualifie également d exagérée 
une autre information s Ion la­
quelle le Québec aurait concédé un 
territoire de chasse et de pêche, 
d une superficie de 25,000 milles 
carrés réservé à I usage exclusif 
des Cris de la baie James.

Quant aux négociations qui se 
poursuivent activement et réguliè­
rement entre le Québec et les Cris 
de la baie James, par suite de la 
mise en oeuvre du projet hydro­

électrique de cette partie du terri­
toire. M. Ciaccia deure bouche 
cousue.

On sait que la publication de la 
proposition en 11 points avait soule­
vé l ire des autochtones qui avaient 
accusé le premier ministre Bouras­
sa d’avoir rompu la consigne du 
silence

Le député de Mont-Royal, seul 
porte-parole autorisé de la partie 
québécoise dans ce litige, se refuse 
même à dire s’il y a progrès ou non 
dans les pourparlers, ou s il y a 
possibilité d’une entente pro­
chaine.

"Avec les Indiens, explique-t-il, 
le processus de négociation est très 
long Leur manière de penser est

différente de la nôtre Avec eux, fi 
n’y a pas de limite de temps."

Certains indices portent cepen­
dant à croire qu’une évolution est à 
prévoir dans un avenir prochain.

Les discussions se poursuivent 
régulièrement depuis novembre 
dernier. Les négociateurs se ren­
contrent, selon une formule d’alter­
nance, à Montréal, soit au siège de 
la Société de développement de la 
baie James (SDBJ), soit au bureau 
du Grand Conseil des Cris.

Du côté québécois, le meneur de 
jeu est sans contredit le député 
Ciaccia, mandaté spécialement par 
le premier ministre Bourassa La 
SDBJ est représentée par M. Jean-

Claude Tremblay, qui coordonne le 
comité central de négociations. Au 
moins trois sous-comités ont aussi 
été formés la chasse et la pêche, 
les modifications au projet et la 
cueillette des données. Plusieurs 
ministères québécois sont impli­
qués dans cette recherche d une 
entente: Richesses naturelles. Tou­
risme, Chasse et Pèche, Travaux 
publics et Voirie, Affaires cultu­
re, ies.

A la table des Cris, on retrouve 
Billy Diamond. Philippe Awashish 
et Teddy Moses.

L Association des Indiens du 
Québec est présente au sous-comité 
sur la chasse et la pêche; ses 
représentants sont Max GrosLouis

et Robert Kanatewat, également un 
Ch de la baie James. Les autochto­
nes ont comme principal pilote". 
Me James O’Reilly.

Il y a une dizaine de jours, les 
négoc iateurs cris rencontraient les 
chefs des diverses communautés 
indiennes de la baie James à Val 
d Or.

Cette semaine, ils sont sur ce 
territoire, en compagnie de leur 
procureur, Me O’Reilly.

Seraient-ils à la recherche de ce 
consensus dont fait état Me Ciaccia?

Si consensus il y a parmi les Cris, 
rencontrera-t-il l’assentiment des 
autochtones du reste de la pro­
vince?
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En quelques coups de poings, 
Mohamed Ali est redevenu le 
champion de monde des poids 
lourds en expédiant George Fore­
man au tapis pour le compte de 
dix. Pour Ali, c'est une merveil­
leuse occasion de vanter le 
pouvoir d Allah et de se venter 
lui-même.

(Textes et photos 
en page C-l et C-2)
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dirigeants 
autorisé le

du "791" 
sac de LG-2

par Léonce GAUDREAULT
envoyé du Soleil à Montréal

Le saccage de LG "2, en mars 
dernier, avait été planifié par les 
hauts dirigeants de la section locale 
791 (FTQ-construction) qui en 
avaient confié l’exécution à leur 
agent d’affaires Yvon Duhamel, 
mais on ne croyait pas qu’il allait 
avoir une telle ampleur.

A sa troisième et dernière jour­
née de témoignage devant la Com­
mission Cliche, l'indicateur de poli­
ce et ex-bras de l Union internatio­
nale des opérateurs de machinerie 
lourde (791), André Renaud, a im­
pliqué directement René Mantha et 
indirectement un autre directeur 
de la FTQ dont le juge Cliche a 
demandé de taire le nom pour 
respecter le principe du ”sub ju- 
dice".

11 a du meme coup, au long de sa

longue journée de témoignage, as­
socié le nom du président Louis 
Laberge, de la FTQ, aux responsa­
bles de la violence qui sévissait 
dans le monde de la construction.

Terminant son témoignage par un 
plaidoyer émotif en faveur d'un 
nettoyage dans le monde syndical, 
cet indicateur de police a déclaré 
que des hommes comme M. Laberge 
et un autre membre du Conseil 
provincial des métiers de la cons- 
truction-FTQ étaient indignes d’oc­
cuper les postes qu’ils détenaient et 
il a suggéré d’une même lancée 
oratoire toute une série de mesures 
pouvant assainir le secteur aboli­
tion des bureaux syndicaux de 
placement, nettoyage ou élimina­
tion de la Commission de l'indus­
trie de la construction (CIC), mise 
en tutelle de plusieurs sections 
locales d'unions internationales 
(144-plombiers. 791-opérateurs, 134- 
menuisiers, 62-journaliers) et du

Conseil provincial qui les regroupe 
sous la FTQ. etc.

Le procureur’ chef de la Commis­
sion royale d’enquête sur 1 exercice 
de la liberté syndicale. Me Jean 
Dutil, a fait verser comme élément 
de preuve plusieurs photos du 
témoins le montrant au cours de 
réceptions avec les hauts dirigeants 
de la FTQ-constructlon ainsi que'a- 
vec le président LouisLaberge, sans 
doute pour bien montrer que Re­
naud était bien vu d ans ce monde 
syndical et que ses révélations 
pouvaient avoir une certaine valeur 
même si celui-ci jouait le rôle 
d agent double.

Baie James
Quelques jours après les événe- 

ments du 21 mars, l'ex- 
coordonnateur du 791 à la baie 
James, René Mantha. aurait recon­
nu au témoin Renaud que l’Union 
se devait de défendre son agent

d'affaires Yvon Duhamel puisqu'on 
I avait autorisé à faire cette "job". 
’’C’est clair, avait répondu Mantha 
à une question précise de Renaud, 
on l a autorise, donc on va payer les 
frais d avocat."

Duhamel a été condamné à dix 
ans de prison, après avoir reconnu 
sa culpabilité aux accusations tou­
chant LG-2. René Mantha, dont le 
commissaire aux incendies, Me De- 
lage, avait voulu recueillir le témoi­
gnage, disparu dans la brousse 
africaine peu de temps après les 
événements, ayant trouvé un emploi 
au Zaïre par l'entremise de la firme 
québécoise Sintec dont le cofonda­
teur a été le député de Laporte, M. 
André Déom.

Dans l’entourage du ’791’’, on 
avait prévu faire entrer Duhamel au 
Conseil provincial des métiers de la 
construction mais seulement "après 
la job” qu’il avait à faire à la baie

James’ En effet, selon le témoin 
Renaud, un haut dirigeant aurait 
discuté de cela avec Mantha et 
Duhamel avant les événements de 
LG-2. Aux lendemains du 21 mars, 
ce haut dirigeant aurait déclaré — 
toujours selon Renaud — qu’il ne 
pensait pas que cela allait aller 
aussi loin.

Espionnage électronique

Avec l’aide de notes personnelles, 
de photos et même d’un enregistre­
ment d'une réunion obtenue à l'ai­
de d’appareils d’écoute électroni­
que, l ex-agent d’affaires et indica­
teur de police a passé en revue 
quelques événements principaux 
qui lui ont permis de graviter

(Suite à la page 6. 4e col.)

Autres nouvelles, page A*3
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Nixon dans 
un état
grave

LONG BEACH (d'après Reuter, 
AFP. UPI et PA) — La nuit der­
nière, i'ex-président Nixon reposait 
toujours dans un état critique, à 
l ’hôpital de Long Beach où il a subi, 
hier, des complications post- 
oj>eratoires. l>es médecins omt été 
obligés de lui faire des transfusions 
sanguines pendant trois heures à 
cause d hémorragies abdominales 
ayant été provoquées pr les anti­
coagulants qu’il prenait depuis plu 
sieurs semaines pour soigner sa 
phlébite

Le Dr Eldon Hickman, qui a 
pratiqué l'opération d hier matin 
pour empêcher les caillots de sang 
de progresser jusqu au coeur et 
provoquer l embolie, a passé la nuit 
au chevet de son patient I,a tension 
artérielle de M. Nixon était tombée 
six heures après l’opération et les 
tranefusions l’ont stabilisée. Le 
pouls reste cependant élevé, de 
même que la température.

L'opération avait été rendue né­
cessaire hier quand on s’tsi rendu 
compte que les veines de la jambe 
gauche de M. Nixon étaient presque 
complètement bouchées par des 
caillots de sang.

Lun de ces caillots inquiétait 
énormément les médecins qui ont 
decide de l empêcher de remonter 
en pinçant la veine d un anneau de 
matière plastique.

A la suite de Ihèmorragie dont a 
été victime I ex président hier, i) va 
de soi que les traitements par 
anticoagulants ont été arrêtes ou 
ralentis. Cette décision était néces 
saire. mais le risque de formation 
de nouveaux caillots est probable 
ment plus grand maintenant

Selon un spécialiste cardiovascu 
faire du Centre médical UCLA. le 
Dr Glenn Jelks. il se pourrait que M 
Nixon fasse partie des 5 à HT. de. 
patients souffrant de phlébites qui 
ne peuvent tolerer les anticoagu 
lants sans saigner. Si c est le .as 
son cas est évidemment très gra\ e

La prochaine conférence de près 
se des médecins sur la santé du 
président était prévue pour la fm 
de l avant midi, aujourd hui

Il est certain qu’après cette évolti 
lion de la santé de M Nixon sa 
comparution au procès des Cinq • 
du Wajergate. qui se tient , 
Washington, est de plus en p|n- 
problématique

Nombreux étaient ceux qui, dans 
le public et la presse, estimai. ,t 
que la phlébite de l’ancien nr , 
dent constituait une maladie i, 
plomatique"

Le projet de Charte des droits 
de l’homme, dépoaé par le 
ministre de la Justice, hier, en 
Chambre, n'apporte pas beau­
coup de nouveaux droits, si ce 
n’est ceux des recours, soit la 
création d’un tribunal et d’une 
Commission des droits de lo 
personne.

— page A-3
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météo
Nuageux avec pluie, aujour­

d’hui dons les régions de 
Québec et de Rimouski. Nua­
geux et doux demain. Baie- 
Comeou et Sept-lles, nuageux 
aujourd hui et demain. Les dé­
tails, page 2.
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Le Chomp-de-Mar» était "noir de monde" comme on dit souvent, hier soir, alors que les manifestants de la FTQ ue 
sont massés dons le calme et la "jovialité" pour entendre leurs dirigeants.

Manifestation calme et joviale
par l ise LACHANCE 
du bureau du Soleil

MONTREAL — Une foule, que la 
Fédération des travailleurs du Que­
bec (FTQ) évalue à 35,000. mais que 
la police de la Communauté urbai­
ne estime à 15.000, a manifesté dans 
le calme et avec une jovialité peu 
commune, hier soir, dans les rues 
de la métropole.

La manifestation, organisée pour 
réclamer S indexation des salaires 
au coût de la vie et dénoncer "la 
répression policière", a été de 
toute façon un succès avec 35.000 
participants, elle bat le record de 
toutes les manifestations syndicales 
jamais tenues au Québec; avec 
15.000 (chiffre du porte parole offi­

ciel de la police de la Cl’M, l’agent 
Jean Gauthier), elle égale la perfor­
mance réussie contre La Bresse, il y 
a trois ans jour pour jour, perfor­
mance qui n avait pas été égalée 
depuis et que la manifestation 
commémorait, hier

Le président de la FTQ, M. Louis 
Laberge. s’en frotte sans doute les 
mains puisque, contrairement aux 
manifestations qui ont monopolisé 
le plus de travailleurs ces dernières 
années, celle d hier, soir était 1 apa 
nage exclusif de sa centrale.

Commission Cliche

Lors de 1 annonce de la marche, 
M Laberge avait précisé qu’un de 
ses buts serait de protester contre 
la Commission dénquéte Cliche sur

la liberté syndicale dans les chan­
tiers. Point de vue que la CSN n a 
pu épouser Tout comme elle ne 
pouvait accepter la participation de 
la FTQ construction en tant que 
bloc distinct, dans le défilé D'où sa 
dissociation Ce qui n a toutefois 
pas empêché rassemblée générale 
du Conseil central de Montréal 
(CSN) d opter en faveur d une parti­
cipation Précisons qu entre-temps, 
la FTQ a mis en sourdine cet 
élément relatif à la commission 
dénquéte.

La présence de la CSN a été 
extrêmement discrète: à pari le 
syndicat des employés ci entretien 
de la Commission tic transport qui 
vient de connaître un coofli* de 
taille, et la Canadian Gypsum de

.Toliette, en grève depuis un an et 
demi, aucune pancarte ne faisait la 
moindre allusion à la CSN. La 
participation, si participation il y a 
eu, était personnelle "Impossible”, 
nous a dit le président du Conseil 
central de Montréal, M Michel 
Chartrand. qui marchait presque 
incognito dans la foule, "de préci­
ser le nombre de syndiqués CSN à 
la manifestation Mais c est pas 
assez!"

Du côté de la Centrale de I ensei­
gnement du Québec (CFXj), même 
chose Les affiches brillaient par 
leur absence Le président Yvon 
Charbonncau a néanmoins porte la 
parole.

C elait donc une manifestation

carrément FTQ Le chant qui ou­
vrait la marche en témoignait élo­
quemment ’ Halte-là. halte-là, hal­
te-là, la FTQ est là! ’ s’exclamaient 
les syndiqués. Et encore: La FTQ, 
oui. oui, oui ”,

Derrière les tètes d affiche FTQ 
qui ouvraient le cortège, accompa­
gnés de dirigeants de la grève à la 
United Aircraft, on a vu défiler une 
trentaine de groupes divers, allant 
de 2,000 représentants des plom­
biers (section 144) a Télémedia- 
Canal 7 de Sherbrooke, en passant 
par les grévistes de Qué! e< - 
Téléphone, la FYaternité inter.nz 
vinciale des électriciens. I Union 
des employés de service, les pom

(Suite à la page 6. 4e col.)
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A l'extérieur
Agriculteurs et fo-«tiers monifestent à (extérieur de l'Assemblée nationale, 
alors qu'à l'intérieur...........

A I intérieur
...... le chef créditiste, Fabien Roy, à gauche, et celui de l'Union nationale, ANsunce BeHemare. à droite, discutent avec
animation à (occasion de la reprise des travaux parlementaires.

par JACQUES DUMA IS

Le président de l'Assemblée na­
tionale, M Jean-Noël Lavoie, doit 
faire connaître dès aujourd hui s'il 
tolérera, ou non, que des questions 
soient posées en Chambre relative­
ment aux audiences de la Commis­
sion Cliche.

M Lavoie a fait cette mise au 
point après que le leader parlemen­
taire de l'Opposition officielle, M. 
Robert Burns, eut interrogé le 
ministre du Travail, M. Jean Cour- 
noyer, sur le rôle qu’il aurait joué 
dans la réinstallation de 1 agent de 
main-d oeuvre Yvon Bergeron, dé­
crit devant ta Commission comme le 
principal responsable du patronage 
politique dans l'embauchage à la 
baie James

M. Bums voulait également savoir 
si M. Coumoyer savait que cette 
tolérance avait permis "à quelques 
dizaines de fiers-à-bras. reconnus 
comme des repris de justice, ainsi 
r à des travailleurs d'élection à la 
solde du Parti libéral, de s'infiltrer 
dans le syndicalisme ouvrier et de 
mettre sur pied un système de 
terreur dont ils étaient les seuls 
bénéficiaires".

Passant outre aux réticences

d'ordre réglementaire qui ani­
maient le président de la Chambre 
et le leader parlementaire du parti 
au pouvoir (Gérard-D. Lévesque), M 
Coumoyer a soulevé une question 
de privilège afin de répondre de 
son cru sans que "toute la gang" de 
procéduriers de la Chambre le 
fassent à sa place.

De sa réponse, il ressort qu il a 
maintenu M. Bergeron à son poste, 
n'ayant pas eu la preuve de son 
incompétence. Deuxièmement, il 
appartient à la Commission Cliche 
de prouver s’il y a un système de 
placement qui favorise la venue de 
fiers-à-bras sur les chantiers de 
construction de la baie James.

Un fait M Coumoyer n’avait pas 
le verbe facile. Il en a dit moins que 
ce que la presse de lundi lui mettait 
dans la bouche au sujet de récents 
événements survenus devant la 
Commission Cliche.

Toutefois, pour M Lavoie, il sem­
ble que ces questions et réponses 
d un député à un ministre et vice- 
versa contreviennent à deux règle­
ments de la Chambre Le premier 
interdit à un député de parler d'un 
fait survenu devant les tribunaux et 
le deuxiène ne permet pas à un 
ministre ou à un député, auquel la 
question est adressée, de répondre 
sur une affaire sub judice.

De son côté, M Bums plaide non 
coupable puisqu’à aucun moment il

n'a voulu intervenir dans l'enquête 
Cliche, s'étant tout juste enquis 
d un problème particulier auquel 
fait parfois face un ministre "relati­
vement à une politique à l'intérieur 
de son ministère".

A 1 instar de M. Bums. M Maurice 
Bellemare déplore que la presse 
soit saisie avant la Chambre de 
certains commentaires de M. Cour- 
noyer en marge de ( enquête Cliche.

M. Coumoyer, on le sait, révélait à 
certains quotidiens montréalais, 
qu’il avait rejeté, en 1972 une 
requête de son sous-ministre Clau­
de Mérineau (alors directeur de la 
main - d’oeuvre) visant à déloger 
Bergeron. M. Mérineau le jugeait 
incompétent M. Coumoyer, pas. 
laissant là un conflit de personna­
lité

Le président Lavoie a souligné 
qu'il n'avait aucune espèce d'auto­
rité sur les députés au ministère 
qui tiennent des propos en dehors 
de la Chambre. Mais au Salon de la 
Race, M Lavoie se proposede ne 
tolérer aucune question ou réponse 
qui irait à l’encontre des règle­
ments.

Et comme il ne veut pas revenir 
sur le sujet à chaque séance d ici à 
I ajournement de Noël, le président 
de l'Assemblée nationale compte 
rendre jugement aujourd'hui, par­
tant des questions de M Burns qu'il 
jugera admissibles ou non.

par Léonce GAUDREAULT 
envoyé du Soleil à Montréal

MONTREAL — Il y a quelques 
jours, la Cour d appel du Québec 
confirmait la sentence prononcée il 
y a un an contre un délégué de 
chantier de la CSN, reconnu coupa­
ble de voies de fait contre un agent 
d affaires de la FTQ sur les chan­
tiers de construction de 1 aéroport 
de Sainte-Scholastique

La présumée "victime" a affirmé, 
hier, devant la Commission Cliche, 
que ce délégué de chantier de la 
CSN avait été la victime d'un 
”frame-up" (machination) monté 
par la FTQ-construction afin de 
discréditer le groupe de Michel 
Bourdon et améliorer la cause des 
"cinq" gars de la FTQ impliqués 
dans la violence qui a eu cours à 
Mirabel, au printemps de 1973.

Telle est la révélation sensation­
nelle faite, hier, au cours du témoi­
gnage de (ex-fier-à-bras et indica­
teur de police, André Renaud.

Immédiatement après cette révé­
lation, le juge Robert Cliche a 
invité le procureur de la commis­
sion, Me Jean Dutil, à demander au 
ministère de la Justice de rouvrir 
ce dossier et de poursuivre plus à 
fond 1 enquête.

Avec maints détails, le témoin 
Renaud a raconté comment il avait 
monté ce "frame-up" afin de discré­
diter la CSN.

A cette époque, cinq agents d'af­
faires de la FTQ avaient été accusés 
de violence dans une manifestation 
sur un chantier de Mirabel.

Le 26 juin 1973, André Renaud 
affirme qu'un haut dirigeant de la 
FTQ-construction lui a demandé de 
"framer" un gars de la CSN II 
s'agissait en fait de s'organiser 
pour le faire traduire en justice, 
"témoins" à l'appui, et de le faire 

condamner. "Trouve-toi des gars 
solides", aurait ajouté ce haut 
dirigeant à Renaud.

L histoire préparée par Renaud 
tournait autour de (occupation 
d'un local consenti aux délégués 
syndicaux de chantier par un entre­
preneur de Mirabel, la compagnie 
Pitts-Québec.

Les deux syndicats avaient collé 
tour à tour des étiquettes à la porte 
d’entrée de ce local, en revendi­
quant chacun l'accès.

Un matin, il s'était rendu seul au 
local pour enlever les collants de la 
CSN pour les remplacer par ceux 
de la FTQ. Le délégué de chantier 
Yvon Leclerc était là et il a tenté 
d'empêcher Renaud de faire cela, 
mais ce fut peine perdue. Renaud 
affirme catégoriquement qu'aucune 
espèce de bousculade n’a eu lieu. 
"Il ne m a pas touché."

Peu de temps après, il a demandé 
à deux de ses collègues de lui 
porter des coups volontaires afin 
qu on ait la conviction qu il avait 
été l'objet de coups de la part de

Leclerc. Il a ensuite convaincu, 
facilement précise-t-il, cinq gars de 
se parjurer et de témoigner qu ils 
avaient vu Leclerc le frapper.

De ce nombre, se trouvait Marcel 
Lachance, un ex-membre de l'exé­
cutif du 791'' (FTQ-construction). 
Présent dans la salle d'audience 
hier après-midi, Renaud l'a montré 
du doigt.

La cause a ensuite suivi son cour 
Leclerc a été jugé coupable.

Faisant ensuite "rapport" au 
haut dirigeant, Renaud, affirme que 
celui-ci s'était montré "ben con­
tent" du travail.

Les échanges de bons procédés 
ne devaient pas finir là.

Quelques jours après les accusa­
tions portées par Renaud contre 
Leclerc, la CSN répliquait en por­
tant à son tour une accusation de 
voies de fait contre Renaud.

"Ils avaient un seul témoin, moi 
j'en avais cinq. J'ai été acquitté."

"On s'était tous parjurés", a af­
firmé Renaud.

Reconnu coupable et condamné à 
$200 d amende par le juge Roger 
Lagarde, des sessions de la paix. 
Yvon Leclerc pourrait bien voir sa 
cause réentendue à la suite de ce 
témoignage-surprise éclairant cer­
tains comportements dans les luttes 
intersyndicales qui ont iieu sur 
plusieurs chantiers de construction.

Membre de la CSN victime 
d'un coup monté par la FTQ

Coumoyer répond à Burns 

malgré les "procéduriers"

C'est maintenant au tour des compagnies
La Commission d enquête sur 1e- 

xercice de la liberté syndicale fait 
relâche aujourd hui, faisant le 
point après les trois jours de révéla­
tions sensationnelles de son témoin 
à charge André Renaud et les 
nombreux autres témoins qui ont 
défilé devant elle depuis (étape de 
Montréal, le 16 octobre dernier.

Il est probable que les commissai-

Création

rcs commenceront à^entendre. de­
main matin, des représentants de 
compagnies qui, selon André Re­
naud. ont participé allègrement au 
système de contributions volontai­
res auprès d agents d'affaires syn­
dicaux pour acheter la paix" sur 
les chantiers de construction

Renaud reviendra sans doute té­
moigner de nouveau pour subir le

contre-interrogatoire d avocats re­
présentant des clients mentionnés 
dans sa longue charge.

Les commissaires ont en effet 
ouvert la porte au contre- 
interrogatoire dans un jugement 
rendu public, hier matin, en ac­
quiesçant en partie à la demande 
do Me Michel Decary. procureur de 
la FTQ et du Conseil provincial des

métiers de la construction (FTQ). de 
pouvoir contre-interroger des 
témoins.

Fin signalant le caractère admi­
nistratif de la commission et du fait 
qu elle n a que le seul pouvoir de 
faire des recommandations, qu'il 
n'y a en principe devant elle "ni 
demandeur, ni défendeur, ni accu­
sateur, ni accusé ", les trois commis­

saires affirment qu ils pourraient 
refuser tout contre interrogatoire

Cependant, tout en gardant la 
maitrise de ces contre- 
interrogatoires. la commission esti­
me qu elle permettra aux procu­
reurs de groupes ou de personnes 
qui se sentiront lésés par certains

témoignages incriminants d'interro­
ger ces témoins.

Un commissaire a précisé qu il ne 
voulait pas en fait voir la commis­
sion se laisser enliser dans des 
règles de procédure trop sévères 
qui pourraient à la longue l'éloi­
gner des objectifs pour lesquels 
elle a été créée et prolonger indû­
ment ses audiences

personned une Commission des droits de la
par Gilbert ATHOT

Les nombreux droits ci­
vils. politiques, judiciaires, 
économiques et sociaux 
réunis dans le projet de 
Charte de droits de l'hom­
me pour le Québec seront 
passablement limités dans 
leur mise en oeuvre et 
surtout dans leur respect.

Concrètement, cette 
Charte, dont 1 application 
n'est pas prévisible avant 
le printemps de 1975, ne 
pourra empêcher les exa­
gérations qui ont été com­
mises en matière de droits 
individuels durant les dé­
sormais célèbres événe­
ments d octobre 1970

Comme autre exemple, 
elle n'interdira pas l écou- 
te électronique qui se fe­
rait à l'intérieur des exi­
gences de la loi fédérale 
en cette matière

F'ar ailleurs, un citoyen 
québécois francophone 
pourra bien se faire refu­
ser un poste s'il ne parle 
pas anglais et n'avoir au­
cun recours si l'employeur 
estime que tel poste doit 
être considéré comme bi­
lingue

Ce sont du moins les 
premières cons-atstions 
qui peuvent être (ailes à la 
lumière du texte du projet 
de loi no 50 - Iioi sur !es 
droits et libertés de la

personne — déposé à T As­
semblée nationale, hier, 
par M Jérôme Choquette, 
ministre de la Justice, ain­
si qu'à la lumière des 
informations foumises par 
ce dernier au cours d une 
conférence de presse.

Les lois fédérales d abord...

Cette limitation dans 
I application du projet de 
Charte québécoise des 
droits de (homme est due, 
comme l a d ailleurs recon­
nu M Choquette lui-mème. 
à deux articles en particu­
lier.

Le premier, l'article 45. 
stipule en quelque sorte 
que les lois québécoises 
existantes ont préséance 
sur la Charte C'est unique­
ment en cas de doute dans 
I interprétation d'une loi 
que la Charte prévaudra 
sur cette dernière

Le second, l'article 47. 
décrète que ' la présente 
Charte ne vise que les 
matières qui sont de la 
compétence légiaîativc du 
Quebec".

Le communiqué officiel 
du ministère de la Justice 
s empresse d affirmer tou­
tefois que dans le domai­
ne des droits de (homme, 
les provinces occupent un 
champ de compétences 
aussi important que celui 
du gouvernement fédéral, 
notamment dans le domai­

ne civil, dans l'éducation, 
dans le travail, dans le 
logement, dans le domaine 
social ou culturel".

M. Choquette a précisé 
que les droits énumérés 
dana la Charte "peuvent 
être suivis généralement”, 
qu ils "ont valeur de prin­
cipes et non pas une 
valeur absolue.

Selon lui, il s agit là des 
grands principes qui de­
vront inspirer les lois fu­
tures".

Pas vraiment nouveaux

1/C ministre de la Justice 
a également admis qu'il 
"n'y a pas beaucoup de 
droits nouveaux" dans 
cette Charte II explique 
que la tradition démocra­
tique" au Québec a fait en 
sorte que les lois existan­
tes contenaient déjà la plu­
part des droits visés par le 
projet de loi no 50.

Ce qu il y a de plus 
nouveau au fond dans cette 
Charte, c'est la réunion 
danu un seul texte de tous 
les droits existants, a-t-il 
aussi ajouté

Ce sont plutôt les recours 
prévus dans le projet de loi 
qui sont nouveaux, estime 
M. Choquette.

A ce chapitre, le projet 
de loi prévoit tout d abord 
qu une personne qui sèsti-

me lésée dana une des 
libertés ou dans un des 
droits reconnus dans la 
Charte peut s'adresser el­
le-même à un tribunal pour 
faire cesser la violation 
dont elle est victime et 
obtenir une réparation du 
préjudice moral ou maté­
riel qui en résulte

En second lieu, et c est 
évidemment là le recours 
le plus important, le projet 
de loi prévoit la création 
d une Commiasion des 
droits de la personne, dont 
la nomination des mem­
bres (au moins trois) doit 
être approuvée par les 
deux tiers de l'Assemblée 
nationale, à la suite de 
propositions du premier 
ministre.

Les fonctions de cette 
Commission, dotée de 
vastea pouvoirs d initiative 
et d'enquête, sont notam­
ment de promouvoir la 
Charte, de faire des recom­
mandations au gouverne­
ment, de faire enquête 
dans les cas de discrimina­
tion et d'établir un pro­
gramme de recherche et 
d éducation dans le domai­
ne des droits de I homme

Les prinripaox droits

Les principaux droits ci­
vils identifiés dans la 
Charte sont le droit à la 
vie. le droit à la sûreté et la 
liberté de la personne le

droit au secours, la liberté 
de conscience et la liberté 
d'expression, le droit à la 
sauvegarde de la dignité, 
au respect de la vie privée, 
à la protection de la pro­
priété et à l'égalité de tous 
devant la loi.

Le projet de charte con­
tient une section spéciale 
sur la discrimination II la 
définit comme étant une 
distinction, exclusion ou 
préférence fondée sur la 
race, la couleur, le sexe, ia 
religion, les convictions 
politiques, la langue ou 
l'origine ethnique, natio­
nale ou sociale

Quant aux droits politi­
ques. ils comprennent le 
droit, pour tout citoyen, 
d adresser des pétitions à 
l'Assemblée nationale, le 
droit de vote et le droit 
d’être candidat aux élec­
tions.

Les droits judiciaires re­
connus pour le citoyen sont 
le droit, lors de son arres­
tation ou détention, d ètre 
traité avec humanité et 
respect, d'être prompte­
ment informé, le droit de 
prévenir ses proches, de 
faire appel aux services 
d'un avocat et d'être con­
duit sans délai devant un 
tribunal.

Deux principes généreux 
sont également reconnus 
toute personne arrêtée ou

detenue a droit de recourir 
a (habeas corpus (hâter 
une comparution ou une 
liberation) et tout accusé 
est présumé innocent 
jusqu'à ce que la preuve de 
sa culpabilité ait été éta­
blie suivant la loi.

L application des droits 
judiciaires est prévue aux 
enquêtes des coroners et 
des commissaires aux in­
cendies ainsi qu aux com­
missions dènquéte et aux 
personnes et organismes 
qui exercent des fonctions 
quasi judiciaires.

En ce qui a trait aux 
droits economiques et so­
ciaux. le projet de Charte 
énonce le droit des indivi­
dus à recevoir une instruc­
tion publique gratuite, le
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droit de (assistance finan­
cière suffisante pour assu­
rer un niveau de vie décent 
en cas de besoin, le droit 
pour chacun d'exercer son 
métier à des conditions de 
travail justes et raisonna­
bles ainsi que le droit à 
une rémunération égale 
pour un travail égal dans 
une même entreprise

Le projet de loi énonce 
aussi que tout enfant a 
droit à la protection et à la 
sécurité de sa famille ou 
de ceux qui en tiennent 
lieu, que les parents ont le 
droit d exiger pou- leurs

enfants, dans les établisse­
ments dénseignement pu­
blics, un enseignement re­
ligieux ou moral conforme 
à leurs convictions et qu ils 
ont le droit de choisir des 
établissements d'enseigne­
ment privés.

Une disposition garantit 
aussi le droit des person­
nes appaitenant à des mi­
norités ethniques de main­
tenir ou de faire progres­
ser leur propre vie cultu­
relle avec les autres mem­
bres de leur groupe Re­
connaissance du plura­
lisme culturel
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Aide accrue aux 
éleveurs de bovins

par Michel MORIN

Le ministre de I Agriculture. M 
Normand Toupin, a annonce, hier,
I octroi d une subvention de 
$2 600,000 destinee a venir en aide 
aux eleveurs de bovins de bou 
cherie

S adressant aux membres de I As­
semblée nationale, le ministre a 
declare que cette nouvelle subven 
lion s'applique à tous les veaux 
qui sont nés au printemps 1974 et 
qui devraient normalement être mis 
en marche à I automne". Donc, 
qu ils aient été vendus ou pas. la 
subvention s'applique

En (ait. il s’agit d une deuxieme 
subvention aux éleveurs de bovins 
de boucherie, puisqu'on se rappelle 
qu'en septembre dernier, l'octroi 
d une subvention de $3.200.000 avait 
egalement été annoncé

Contrairement a la premiere, qui 
ne -era payable en définitive aux 
eleveurs qu’en juin 1975, la subven 
lion annoncée hier marque un 
progrès puisqu elle sera payable en 
décembre

Pour traduire ces subventions en 
chiffres, cela demande un petit 
exercice Prenons l'exemple d'un 
producteur de 30 veaux ou de 30 
unités, comme disait le ministre 
Disons tout d abord que la pre­
miere subvention en septembre 
dernier équivalait à 16 cents la 
livre; celle d'hier était de 13 cents 
Combinées, ces subventions don­
nent à notre producteur de 30 
unités une subvention totale de 29 
cents la livre pour chaque veau 
qu'il élève

On est donc encore bien loin des 
demandes de l'Union des produc­
teurs agricoles, qui réclament une 
prime d'hivernement de $150 par 
tète et un prix de soutien de 60 
cents la livre' En fait, les demandes 
de l'UPA equivalent a deux fois et 
demie les subventions jusqu'ici an­
noncées

D ailleurs, pour illustrer ces de­
mandes de l'UPA et pour constater 
les progrès accomplis dans le do­
maine des subventions aux éleveurs 
de bovins de boucherie, le ministre 
Toupin a donné certains chiffres

Autre nouvelle, page A-13

D abord, en ce qui concerne les 
demandes de l’UPA pour des pro­
ducteurs de 25 et 50 tètes, elles 
équivaudraient respectivement à 
$5.850 et $11.700 Or. le gouverne­
ment ne consent jusqu'ici à accor­
der. pour un producteur de 30 tètes, 
que $2.442 par rapport à $750 I an 
dernier, et pour un producteur de 
100 tètes, que $7.000 par rapport aux 
$1,475 dollars qu'il pouvait recevoir 
l'an dernier

Par ailleurs, si le ministre de 
l'Agriculture ne considéré pas 
'■exagérées" ces demandes de l'U­
PA. il ne s'est pas fait tirer l’oreille 
pour dire que la province avait fait 
plus en ce domaine que toute autre 
province canadienne, y compris la 
Saskatchewan. l'Alberta et le Mani­
toba qui n ont réussi jusqu'ici qu'à 
mettre a la disposition de leurs 
éleveurs des prêts à court terme, à 
taux d'intérêt réduit"

Quant à l’indexation, qui reste la 
grande toile de fond de ce débat, le

ministre Toupin s’est plutôt, hier, 
montre avare de commentaires 
Tout en déclarant que son gouver­
nement n y voyait pas "d'objection 
de principe ", il a pose franchement 
la question: "Si nous fixons, au 
Quebec, le prix du bovin à $0 75 la 
livre et si, en Ontario, aux Etats- 
Unis et dans les provinces de 
I Ouest, on ne paye que $0 40 la 
livre, qui d après vous aura le 
marché? Est-ce que ce sont les 
Québécois qui auront le marché ou 
si ce seront les autres provinces du 
pays’’’

Dans une entrevue, il devait par 
la suite déclarer que "le prix et le 
revenu de 1 agriculteur étaient 
deux choses" et qu'une politique 
d intervention du gouvernement se 
devait de les distinguer.

La rencontre du jeudi 7 novem­
bre. entre le premier ministre Bou- 
rassa. son ministre de 1 Agriculture 
et le conseil exécutif de l’Union des 
producteurs agricoles, doit d ail­
leurs aborder de front ce grand 
problème de l’indexation. Si nous 
nous entendons sur les intrants de 
base, nous a déclaré M Toupin, il y 
a confrontation en ce qui concerne 
l'évaluation du travail de "gestion" 
et la "rémunération” de l'agricul­
teur

Apres avoir assisté, en cette pre­
miere journée de la réouverture de 
la session, à un barrage de ques­
tions de ! Opposition, notamment en 
ce qui concerne les échéances des 
paiements aux éleveurs, on peut 
s'attendre que toutes ces questions 
seront reprises par l’Opposition au 
cours des prochains jours.

♦ #• *■+
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ANCIENNES SIAMOISES — Les deux anciennes soeurs siamoises Alto et Clara Rodriguez devaient recevoir 
dernièrement la visite de leurs parents — b première en ce qui concerne le père depuis qu elles sont séparées il y a 
quelques mois dons un hôpital de Philadelphie. Salvador et Farido Rodriguez sont originaires de Saint-Domingue.

Manifestation calme...
piers de Montréal, avec leurs cas- 
ques...et leur fanfare.

Les pompiers de la métropole, qui 
ont maille à partir avec le maire 
Drapeau, ont en effet décidé de 
sortir des boules à mites, hier soir, 
ieurs instruments musicaux réser­
vés à I enterrement d un camarade 
mort au travail ou à de grandes 
occasions. Ce qui a eu pour effet de 
réchauffer I atmosphère — par ail­
leurs fort clémente — Quand, au 
Champ - de - Mars, la tête du défilé 
attendait que le reste de la longue 
colonne trouve place pour les dis­
cours.

Dans la foule, on pouvait distin­
guer des groupes de travailleurs de 
Québec (cinq autobus nolisés, sans 
compter les voitures particulières), 
de Rimouski, Hull, Saint-Jérôme, 
Sherbrooke

Menace d autre» actions ’

Tous ceux qui se sont succédé au 
micro ont fait appel à la solidarité 
syndicale: Louis Laberge, Yvon 
Charbonneau, Marcel Perreault 
(président du Conseil du travail de 
Montréal), Julien Major (vice- 
président du Conseil du travail du 
Canada et membre de la Commis­
sion Plumptre).

Plusieurs s en sont pris "aux 
boss, aux juges, aux policiers, aux 
injonctions, aux matraques".

Le bomillant Michel Chartrand 
n a pas hésité à qualifier le minis­
tre du Travail du Québec, M Jean 
Cournoyer, de "premier des bandits 
dans la construction", de "grand 
responsable des massacres sur les 
'chantiers”.

Cournoyer, a - t - il dit, connait 
très bien le problème de 1 industrie 
de la construction. Il a déjà siégé au 
comité paritaire. Or, depuis qu'il 
est là, il n a rien changé à la 
situation. Celle-ci a même empiré.

Lui, y ferait un beau mort 
comme Laporte!" a conclu Michel 
Chartrand.

Les attaques qui s'abattent sur la

Les dirigeants du...
autour des dirigeants de la section 
locale 791.

Il a ainsi rappelé comment il 
avait contribué en 1972, ainsi que 
plusieurs fiers-à-bras du 791 et 
plusieurs autres de l'extérieur de 
cette section, à la prise en main par 
Robert Meloche du contrôle de 
cette union en obligeant par la 
force plusieurs membres du conseil 
exécutif à démissionner pour les 
remplacer par des gars a sa main

Impliqué deux ans plus tard dans 
des incidents violents à Sainte- 
Scholastique (Mirabel), qui lui ont 
valu trois ans de prison ainsi qu'à 
quatre de ses compagnons, Renaud 
a raconte comment Robert Meloche 
avait de nouveau fait appel à ses 
services pour le sortir des difficul­
tés à 1 intérieur du 791 après les 
événements de la baie James

On se souviendra que, le 16 avril 
1974. le Conseil provincial des mé­
tiers de la construction avait mis en 
tutelle la section '791' .

La veille, les "5” condamnés de 
Mirabel avaient reçu une contribu­
tion humanitaire de $65,000 de 
1 union pour les aider à accepter 
plus facilement ( emprisonnement 
qu ils devaient subir quelques jours 
plus tard.

Le jour même de la remise de ces
gâteaux ", André Renaud, ' buggé " 

dans le dos. participa a une réunion 
convoquée par Meloche au cours de

Quebec, Le Soleil, mercredi 30 octobre 1974
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FTQ-construction depuis le debut 
de 1 enquête Cliche ont naturelle­
ment plané hier soir André Dedé" 
Desjardins, le grand manitou du 
Conseil provincial des métiers de la 
construction, a été de loin l'orateur 
le plus applaudi Et cela avant 
même d ouvrir la bouche Le direc­
teur général de ta FTQ, Fernand 
Daoust, venait de le présenter com­
me le gars le plus formidable dans 
le secteur de la construction, un 
gars qui a du coeur au ventre

M Laberge, qui a admis que la 
manifestation d hier soir le reposait 
"de toutes les assemblées et expli­
cations que nous sommes obligés de 
donner depuis quelques semaines ’, 
a formulé une menace. "Si le 
gouvernement, a - t - il affirmé 
d une voix rauque, ne prend pas les 
mesures nécessaires pour donner 
justice aux grévistes, s il ne sênlè- 
ve pas le nez de nos dossiers, s’il 
n arrête pas de nous salir dans la 
construction et ailleurs, d autres 
actions auront lieu”.

"Si on y est obligé, a - t - il 
poursuivi, on va se battre comme 
des chens afin d'obtenir justice 
pour les travailleurs'.

Discrétion et sollicitude

Les syndiqués avaient mis sur 
pied leur propre service d'ordre, 
totalisant de 500 à 600 personnes.

Quelques centaines de policiers 
étaient de service au cas où". Ils 
n ont pas eu à intervenir, tout 
s’étant déroulé dans l'ordre le plus 
complet. Leur présence s'était faite 
extrêmement discrète pour éviter 
toute provocation.

La Communauté urbaine avait 
poussé la sollicitude jusqu à ajou­
ter des rames aux deux lignes les 
plus utilisées du métro, afin d'amé­
liorer le service aux manifestants. 
Une de ces lignes était le numéro 4, 
soit celle qui transportait, pancar­
tes en mains, les 800 grévistes de la 
United Aircraft, à partir de Lon- 
gueuil.

"Nous n'atteindrons pas la fre-

(Suite de la première page)

laquelle il réclama leur aide pour 
la réunion du lendemain dans un 
motel de Québec, et au cours de 
laquelle il s'attendait à avoir des 
difficultés.

J étais buggé dans le dos. avec 
une entente pour ne rien manquer, 
et c'est ainsi que le procureur Dutil 
a pu verser au dossier de la 
Commisison l enregistrement de la 
reunion tenue ce jour-là par le 
gérant d affaires Robert Meloche.

Avant l'écoute de ce témoignage, 
le juge Cliche a tenu à signaler 
(copie d un procès-verbal à 1 appui) 
que ce recours à 1 écoute électro­
nique avait été étranger à la Com­
mission et que les commissaires 
avaient d'ailleurs décidé formelle­
ment, le 22 mai, d'interdire à ses 
enquêteurs l'usage de L écoute élec­
tronique.

Le lendemain, à la réunion du 
Conseil provincial des métiers de la 
construction, André Renaud avait 
demandé à rassemblée (sur les 
instances, affirme-t-il, d un haut 
dirigeant de la FTQ) de faire 
démissionner Meloche et Mantha 
Au cours de cette même réunion, ce 
haut dirigeant se serait ravisé et 
aurait affirme à Renaud, en compa­
gnie du président Louis Laberge, 
qu'il fallait maintenir Meloche à 
son poste. Ils voulaient savoir où 
étaient les comptes de banque", a 
commenté Renaud Seul Mantha a 
été "dégommé

quence des heures de pointe . nous 
a déclaré avant la manifestation 
I ingénieur Guy Blain. directeur du 
service du transport, mais nous 
accélérerons le service normale­
ment fourni en dehors de ces 
périodes Ainsi, au lieu d attendre 6 
minutes, les manifestants n atten­
dront que 3 minutes et demie ou 4 
minutes."

Le coût de cette gentillesse n a 
pas été établi. Il est mineur Et, de 
toute façon, notre but est de servir 
la population", a assuré M Blain

Elections 
reportées 
à décembre

THETFORD MINES —
Les élections municipales 
ont

été reportées au 1er dé­
cembre dans la nouvelle 
municipalité de Saint- 
Pierre-de-Broughton qui 
est née, le 4 septembre, à 
la suite de la fusion des 
paroisses de Saint-Pierre- 
de-Broughton et de Leeds- 
Est La présentation des 
candidats aura lieu le 24 
novembre.

On sait que, dans la plu­
part des municipalités de 
la région, les élections se­
ront tenues dimanche pro­
chain.

A Saint-Pierre-de- 
Broughton, les électeurs 
auront à se choisir trois 
représentants au sein de 
chacune des deux parois­
ses regroupées. Les maires 
sortants sont M Jean- 
Gabriel Beaudoin, à Saint- 
Pierre, et M Wilfrid Roy. à 
Leeds-Est.

Débris 
d'un avion

ST. MARY S. Terreneuve 
(PC) — Un filet de pèche a 
remonté les débris de ce 
qu'on croit être un avion 
de chasse tombé en mer au 
cours de la dernière 
guerre, à 20 milles au large 
de ce village.

La découverte est surve­
nue lorsque le dragueur 
Atlantic Lindsay jeta ses 

filets dans la baie de Plai­
sance.

L avion fut remonté in­
tact mais au cours de la 
manoeuvre par une forte 
mer le moteur retomba à 
I eau. On n a trouvé aucun 
cadavre dans la carlingue.
Le fuselage d'aluminium 
ne semble pas avoir subi 
! effet de la corrosion.

Pas de 
ségrégation

OTTAWA (PC) — Les 
hauts commissaires de 
quatre pays antillais mem­
bres du Commonwealth ont 
eu l'assurance qu'il n'y a 
aucune ségrégation raciale 
dans la politique canadien­
ne d immigration. Matthew 
Ramcharan. haut commis­
saire de Trinidad et Toba­
go, le déclare dans une 
interview
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âL,

\ Wi

210, AV. ST-SACREMENT Isle marche a gogo p
UNI DIVISION DE JATO INC

DES ECONOMIES 
POUR TOUT L MONDE

«

§È;.:

FARINE
PURITY

Sac 20 Ib
179

CROUSTILLES
HUMPTY DUMPTY 
Sac de 7 sacs 
de .15, 7 onces

JANANES
faunes et fermes, 
Variété " Amigo”

OIGNONS
A BOUILLIR
Secs d ktessés, gr. IV
Canada ne 1 10 Ib

■t ■ *!*• *

.10

.64

BEURRE DE CARAMEL
GRENACHE

Contenant 14 onces

CORNETS
LIDO
MARSHMALLOW

Cello 20 s

SHORTENING “
bakeasy M |

1 Ib

CORNICHONS
TRANCHES
ROSE 24 onces

AMPOULES
CAVALIER
40 - 60 - 100 watts

Paquet de 4

NÊffÔŸÊÎJR ~
LESTOIL OQ

28 onces

SAVON A VAISSELLE
SUNLIGHT | O

32 onces I I W

eJüIavFl TT
mix o en

128 onces IVfc

LAIT EN POUDRE .
CARNATION 1

3 Ib 1
89

SOUPE
CAMPBELL S 1
AUX TOMATES |

10 onces 1 116
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Comment réglementer la pharmacie pour mieux protéger le public?
vendre des bas-culottes oupar Richard (.'OTE

La protection du pu­
blic' . tel est sûrement I ar­
gument principal qui sera 
utilisé a toutes les sauces, 
a partir de demain, lors 
des audiences publiques 
que tiendra I Office des 
professions relativement à 
une nouvelle réglementa­
tion de la pharmacie au 
Quebec.

Déjà, affirme le nresi 
dent de I office. Me Hene 
Dussault, les commentaires 
suscités par la parution de 
ces règlements dans la Ga­
zette officielle semblent 
unanimes pour affirmer 
que la pharmacie est un 
service public et que la 
nouvelle réglementation 
doit être clairement orien­
tée vers la protection du 
public."

C'est sur ta manière de 
protéger le public qu appa­
raît une divergence d'opi­
nion qui a une importance 
telle qu elle a engendré 
plus de vingt mémoires, 
ceux-ci doivent être pré­
sentés demain à Québec et 
les 7, 8 et 14 novembre à 
Montréal.

Les deux reglements qui 
soulèvent le plus de réac­
tions et d inquiétude sont: 
celui concernant la publi­
cité et celui régissant la 
tenue d une pharmacie. Le 
premier, s il était adopté, 
empêcherait tout pharma­
cien d annoncer ses pro­
duits.

Il ne serait alors possible 
au pharmacien que de 
faire connaître par publici­
té son nom, celui de ses 
associés, son adresse, ses 
heures d'ouverture, son nu­
méro de téléphone, sa pro­
fession, ses titres universi­
taires.

Pour ce qui est des règle­
ments relatifs à la tenue 
d une pharmacie, ils visent 
en général à obliger le 
pharmacien à ne pouvoir 
tenir en pharmacie autre 
chose que des médica­
ments, des poisons et des 
produits pharmaceutiques.

des cigarettes dans leurs 
bureaux, ou s annoncer 
comme les meilleurs avo­
cats, médecins ou ingé 
meurs en ville tout en 
offrant à leurs clients à 
grands renforts de publici­
té. des rabais pour la dé­
fense de deux causes, le 
traitement d'une plus gros­
se maladie, ou la construc­
tion d un plus gros pont?", 
s est interroge récemment 
un défenseur de la profes­
sionnalisation.

Nos procédés de mise 
en marché nous permettent 
d offrir de meilleurs prix a 
nos clients et de leur faire 
réaliser des économies 
substantielles rétorquent 
les opposants

Cependant, il serait peut- 
être intéressant de men­
tionner que lors de I étude 
en deuxième lecture du 
projet de loi 255 sur la 
pharmacie, le ministre des 
Affaires sociales de I épo­

que. M Claude Castonguay. 
apres s être inquiété de la 
surconsommation des me­
dicaments et de la hausse 
constante de celle-ci, avait 
souligne que I industrie de 
fabrication des produits 
pharmaceutiques était ex­
trêmement puissante, pour 
declarer enfin: ’ 11 est clair 
que le coût de la publicité, 
qui ne vise pas, dans bien 
des cas, à transmettre une 
information de caractère 
scientifique aux médecins, 
mais plutôt à mettre de

I avant une marque de 
commerce, influe d une fa­
çon très marquee sur le 
coût du medicament lors­
que le consommateur I a 
chète Cette publicité tend, 
bien plus souvent qu autre­
ment. à stimuler la consom­
mation."

Ce qui n empêche pas les 
opposants aux reglements 
de déclarer à leur tour que 
si cette publicité disparait, 
disparaîtra aussi

la concurrence, ce qui.

selon eux. entraînera iné­
vitablement une hausse 
des prix

Pour sa part, le president 
de I Ordre des pharma­
ciens M Jacques Gagnon, 
lançait, il y a quelques 
mois, qu'il lui semblait 
plus que bizarre que le 
gouvernement québécois 
ait décidé de faire dispa- 
raitre la publicité sur les 
jouets, mais qu il hésitait 
maintenant à le faire pour 
les medicaments alors que

la santé publique était en 
jeu

Les reglements rédigés 
par ( Ordre des pharma­
ciens en vertu des pouvoirs 
que lui accorde la loi sur la 
pharmacie visaient, selon 
le college professionnel, à 
donner au pharmacien un 
rôle plus prof fessionnel 
et permettre à celui-ci dé- 
xercer un meilleur contrô­
le sur la distribution des 
medicaments, et ainsi, de 
protéger la santé publique

Les super pharmaciens, 
eux. voudraient a tout prix 
faire économiser le con 
sommateur. mais pour 
leurs adversaires, ce serait 
une bien piètre économie 
que celte qui se ferait au 
detriment de la santé.

Le débat s entame de­
main matin, à 9h30. au 
Quality Inn de Sainte-Foy, 
sous les hospices de I Offi 
ce des professions du 
Québec

^Goin
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Les enjeux sont donc im­
portants et la protection du 
public, vue sous différents 
angles, servira notamment 
à rassurer l'Office des pro­
fessions et, subséquem­
ment, le gouvernement, qui 
aura à décider de l'adop­
tion de ces règlements, des 
visées bien intentionnées 
de tous et chacun.

Mais quelles sont-elles 
ces parties en présence'’

D'un côté. 1 Ordre des 
pharmaciens du Québec 
appuyé par la quasi­
totalité de ses 2 JO mem­
bres. l'Associati .i québé­
coise des pharmaciens pro­
priétaires <1130 membres 
dont plus de 80 pour cent 
son apparemment en fa­
veur des règlements propo­
sés). et enfin, semble-t-il, 
les facultés ou écoles de 
pharmacie de la province 
ainsi que la plupart de 
leurs étudiants

De l'autre côté, une cin­
quantaine de propriétaires 
de pharmacies dites d'es­
compte, des propriétaires 
de chaînes de pharmacies, 
des compagnies dé pro­
duits pharmaceutiques, et 
certains fabricants de mé­
dicaments. (quoique ces 
derniers aient en majorité 
choisi de garder silence et 
de ne pas prendre part 
publiquement au débat).

C'est la bataille de la 
professionnalisation con­
tre la commercialisation, 
aux dires de certains. C'est 
celle de la professionnali­
sation à outrance et des 
privilèges individuels con­
tre le budget des consom­
mateurs. disent les autres

Pour l’Ordre des pharma­
ciens du Québec, les arti­
cles concernant la publici­
té et la tenue d’une phar­
macie visent principale­
ment à freiner I automédi­
cation et la surconsomma­
tion des médicaments de 
même qu’ils demandent au 
pharmacien d’aligner da­
vantage ses tâches sur son 
rôle de conseiller auprès 
du public en matière phar­
maceutique et moins sur 
celui de commerçant

Verrait-on d un bon oeil 
un autre professionnel, mé­
decin. avocat ingénieur,

Vol évalué 
à $10,000

Un vol estimé à près de 
$10,000 a été porté à 1 at­
tention de la Sûreté du 
Quebec. Il a eu lieu dans 
l’atelier d un cinéaste à 
Tewkesbury, au cours de la 
nuit de lundi à hier.

Les objets dérobés font 
partie de I équipement du 
cinéaste Ce sont une enre­
gistreuse. un synrhronisa- 
teur. quatre caméras de 16 
mm. quatre micros, un ap­
pareil pour vérifier I état 
des lampes, des écouteurs, 
un écran, un coffre à fiches 
et d autres menus articles

. m m*

Théière Corning" 6 tasses
Lo\ «c«joir«i CoéTHngfwor#' ‘ ««nbeJltiMmt 
•oufours un» toble* Vous otm&rez donc cotto 
♦Hélène parce qu «Ji* *t» de plus vomtoite et 
♦oc île o nettoyer JoJ» motif de Weur bleue 60s 
pria sperioH

©SW
Batterie de cuisine 9 

pièces "Coronet" 
en acier inoxydable

Les oonHMTwrm Coronet cfoulWf une note de game* 
à n «mporto quelle cutwnel Beau fin» Littré à I'm- 
♦érieçr. «note# à motif rayon de toled FcÉnaarfian 
3 'ançt avec land dtffribuart lo chaleur uniformément 
Comprend cm$erole 2 p«n avec oouverde. bam-ntcrw 
V/2 pm avec couvercle poêle 10’ œer axnerdb e* 
marmite haliandbtee 4 pen avec couvercle

Batterie ' Del Coronado" 
à prix d'aubaine!

Ustensiles utiles et attrayont* qui égaieront votre cuisine! 
Email porcelaine sur ocier à jauge épais. Bords des 
casseroles et des couvercles en acier inoxydable. Motif 
paisley vert en vogue sur fond blanc Toutes les pièces en 
elements libres

A Sou*ik>tr»
3 ptntet

B Caueroé 2 pn9m 
arm: axemrck

C Ganaroé 3 p*v
avec couvercle

0 Pa*W 8

chonm

charme

dmv

6.95
4.95
5.95
3.95

E

F

G

H

Caumoiê V/i pm 

avec œumrck *«-.3.95
PoM* 10"

dtaox. 4.95
♦Atjpmêp NDHMHi 
5pr (Mt cammek *»u.6.95
Cmwrob J pm

*»»• 2.95

Batterie très moderne 
en fonte durable

Batterie économique de Soute qualité. 
Fonte revêtue de porceloine. Faites 
l'acquisition de T ensemble au complet ou 
achetez une pièce à lo fois... vous ne 
trouverez pas de meiltevre façon d'é­
gayer votre cuisine!

A. CoiMtrol* rond* 20 cm 
avec couvercle

B Cduaroi» rond» 16 on 
<r*mc couvercle 

C Caroff» rpttanguècr»
20 cm avec coutcU

D Cocon» tarfonguio*» 
20 cm ov«c couvercle

E Corot*» 26 an 
OVBC couv«trim

F ftdttuar» 30 a» 
ovor couveecle

G Poêla rurtanpulotr»
20 cm

3.99
2.99
4.99
4.99
8.99
6.99
5.99

irai

Hi I
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i

|fl
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: v .

I
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Joli coffret à coutellerie
Profit»! d» cotte offre Ventent.

Sup»rb» fin* umilinoy»? et 
recouvrement intérieur on luxueux 
ti«tu Tout indiqué pour protéger 
•t gordor tout wn éclat à votre 
r out»ll»o» Peut contenir 80 
ptéem
éris c eurent Woolco l.tt chacun

MOTIF ILLUSTPE: SPANISH VILLA ’ EGALEMENT OFFERT: "CORRENTE

imuii 11 iDUTi CBiiiiiciLEVISGIFFARDMAGASINS A RAYONS

SATISFACTION
GARANTIE

Golenei Cnognon 

Rond-Point de Lévis
7Q60, boul. Ste-AnneGaleries Ste-Anno

HEURES P OUVERTURE Lundi, mardi, mercredi, 9b a.m a 6h p m. • Jeudi, vendredi, 9ho m a9h 
p.m. - Samedi, 9h o.m. a Sh p m ICWMCt OU MCHt RfMlS•n » wrrxér»*- (

PRIX!
Coutellerie 62 pieces "Heritage 

Silversmiths" pour douze
Heritage Silversmiths' o traditionnellement produit une 

coutellerie de qualité et de bon goût. Aujourd'hui, il 
nous offre deux superbes motifs- Spanish Villa" et 

Corrente" conçus spécialement pour convenir au mode 
de vie actuel.
L acier tnoxydoble allie l'élégance o la commodité et 
embellit toute table l ocier Inoxydable résiste o la 
rouille, à la corrosion, aux toches et à lo ternissure Le 
|Ouge épais est preuve de bonne quoi!té Les couteaux 
sont parfaitement équilibrés et leur tranchant est dentelé

L .nienbl. dm 6? piè.m comprend 12 de choque emllèrei à thé. 
cuillères à dessert: fourchettes, fourchettes 6 soiode. couteou. Un 

couteau 6 beurre et une cuillère à sucre. I ensemble es# pratique, 
économique et fera un merveilleux cadeau

ensemble
Prix courant Wooleo, $62 

Prix an vigiwur jusqu au 2 nov.

(
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Nouveau contrat pour les pompiers de Québec
per René LAG ACE

Le président du syndicat 
des pompiers de Québec 
signera demain ou vendre­
di une nouvelle convention 
collective qui accorde 
$2.500 d augmentation de 
salaire aux 414 pompiers 
sur une période de deux 
ans

Réunis lundi dans les 
locaux des Chevaliers de 
Colomb, chemin Sainte- 
Foy, les pompiers ont ac­
cepté par un vote de 213 
contre 82 le rapport du 
conciliateur du gouverne­
ment provincial du Travail, 
M Paul Deshamais.

Selon cette nouvelle en­
tente. les pompiers rece­
vront 11% d augmentation 
de salaire * compter du 1er 
mai dernier. 10.0% à comp­
ter du 1er mai 1974, et cela

Martha Adams 

en prison 
pour six mois

MONTREAL (CP) — Ac­
cusée d'avoir vécu des 
fruits de la prostitution, 
Martha Adams, qui a 
longtemps défrayé la chro­
nique des journaux, a été 
condamnée, lundi, à six 
mois de prison et à $1,000 
d'amende en cour munici­
pale de Montréal.

Le procureur de la Cou­
ronne avait réclamé contre 
Mlle Adams une peine de 
deux ans de prison. Toute­
fois, à défaut de payer 
l’amende de $1.000. la célè­
bre courtisane québécoise 
devra purger une peine 
supplémentaire de six 
mois.

Or elle a affirmé en plei­
ne cour qu'elle n'avait au­
cunement l'intention d'en­
richir le trésor québécois 
d'une telle somme

Rappelons que Mlle 
Adams, âgée de 42 ans. 
était passible (. 'une peine 
maximale de 10 ans de 
prison.

Martha Adams avait été 
appréhendée au debut de 
1972 sous l’accusation d'è- 
tre l'organisatrice d'un ré­
seau de prostitution comp­
tant plusieurs dizaines de 
prostituées et des clients 
par centaines. Depuis ce 
temps une lutte juridique 
très serrée lui avait permis 
de demeurer en liberté.

Pas de terme 

régulier aux 

assises de 

Beauce
oar Paul-Henri DROITS

du bureau du Soleil

SAINT-JOSEPH - Pour 
une deuxième année con­
sécutive. il n'y aura pas. 
cet automne, de terme ré­
gulier aux assises, dans le 
district judiciaire de Beau­
ce, ce qui permettra au 
ministère de la Justice du 
Québec d'économiser plus 
de $10.000

Toutefois, a souligné le 
protonotaire, MeJean- 
Claude Morin, il se pour­
rait qu'au début de la 
prochaine année, on soit 
obligé de fixer un terme 
spécial pour entendre des 
causes de meurtre.

Le terme régulier de 
197s devait débuter le 4 
novembre et aurait été pré­
sidé par le juge Paul Mi­
quelon. de la cour du banc 
de la reine Les jurés appe­
lés auraient été au nombre 
d une centaine.

Au total, une dizaine de 
causes pour trafic de stu­
péfiants, vol* à main armée 
et par effraction et autres, 
étaient inscrites au rôle 
des assises de Beauce, 
mais les accusés firent le 
choix de procès expéditifs.

Joint par téléphone. Me 
Jean-Claude Morin, après 
avoir souligné que le dis­
trict judiciaire de Beauce 
est l'un des plus impor­
tants au Québec quant aux 
causes pénales, fit remar­
quer "que n'ayant pas de 
terme régulier aux assises, 
cela permettra à la cour 
supérieure de poursuivre 
ses activités et l'avance­
ment du rôle qui comporte 
de nombreuses causes".

Le coût total du terme 
spécial des assises de 
Beauce, en 1972, a été 
d'environ $14,000 et depuis 
le début de la présente 
année, dans ce district ju­
diciaire. on a enregistré 
2701 causes relatives au 
code penal

jusqu’au 30 avril 1976 alors 
que prendra fin la nouvelle 
convention collective.

Ils avaient demandé, par 
l'entremise de Me Ross 
Goodwin, procureur de Fé­
dération professionnelle 
des pompiers du Québec, 
affiliée à LAssociation in­
ternationale des pompiers 
(Washington), une indexa­
tion de 124% pour la pre­
mière année et une hausse 
de salaire de 124% pour la 
seconde année.

La ville de Québec offrait 
104% pour la première et 
9% pour la seconde année.

Lors de deux réunions 
tenues lundi (à cause des 
heures de travail des sa­
peurs), les offres faites par 
M. Desharnais ont été ac­
ceptées.

Le maire Gilles Lamon­
tagne de la ville de Québec 
s'est dit très heureux de ce 
protocole d'entente.

même si nous avons dû 
avoir recours à un concilia­
teur, les négociations se 
sont toujours déroulées 
dans une bonne entente. 
D'ailleurs, les differentes 
administrations de la Capi­
tale peuvent tj vanter de 
n'avoir jamais connu une 
seule grève dans tous ses 
services. Comme dit le vieil 
adage, il est toujours préfé­
rable d accepter une en­
tente de compromis que de 
souffrir une grève".

Carpentier, président du 
syndicat des pompiers, s'est 
dit lui aussi très heureux 
de ce reglement après des 
négociations qui ont débu­
té au mois de septembre 
dernier à Montreal.

Il a dit lui aussi gue les 
négociations, même si par­
fois elles duraient jus­
qu'aux petites heures du 
matin, avaient été menées 
rondement et dans une at­
mosphère de cordialité.

Jean Drapeau, de Mont­
réal, connaît des difficultés 
plus grandes. Il existe un 
climat moins heureux dans 
la Métropole puisque 1 on a 
eu à déplorer des ralentis­
sements de travail parmi 
les pompiers depuis plu­
sieurs semaines.)

M Carpentier s'est pro­
mis deux à trois semaines 
de vacances à la suite des 
négociations qui viennent 
d aboutir après deux mois.

"Je tiens à signaler que pour ga part Henri (Signalons que le maire Entre-temps, Me
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Transformai b corvA» de repo**ogn m ta* 
trouai! baoumw pkw fonb arec ca br à 
vapare à tôt Sa* 17 on beat «ou pamrtMni 
<b repoaaa» «are NumacSog» préoiabb Un b» 
b^ar orec gu«d» d» n*aua forib à Tire 
Modal* otttuytav à dama chromé ai popné»

Friteuse/cuiseur
Premier
Ajoutai un otout reéreuon' à votre custom da 
tou* bi Kxn ovae can» fntauaal Contananca 
5Vj pavai Pgniar à potpsé» omnvibb 
Gcrontre d échong» d un an Canskanamon» 
O» coubre* chronre/ovocot at chronre/or

33.95 chacun 9.39... 16.88

Goodwin était à Montréal 
afin de préparer les négo­
ciations concernant le 
corps policier de la Capi­
tale.

On sait que les employés 
de la ville de Québec font 
partie de quatre syndicats, 
soit ceux des pompiers, des 
policiers, des employes 
dits extérieurs et des cols 
blancs.

Même s'il ne prend pas 
une part directe aux négo­
ciations, le maire Lamonta­

gne surveille de près le 
travail que mènent le di­
recteur du personnel et les 
représentants des syndi­
cats impliqués.

C est ainsi que lundi il 
prenait part à une réunion 
spéciale avec les représen­
tants de la ville pour discu­
ter des demandes des poli­
ciers et pour préparer les 
offres de la municipalité.

Il doit, en fin de semaine, 
discuter du cas des poli­
ciers municipaux.

Grilie-maïs automatique 
Lady Brentwood
Une foçon ogrèabt# de préparât un vrai regol pour toute la famille! 
Distributeur de beurre don» le couvercle applique le beurre lorsque 
le mais éclate le couvercle en plastique teinté ombre peut contenir 
4 pintes et résiste à la chaleur Bol à revêtement de Teflon pour un 
nettoyage foc île Thermostat automatique. Couleurs or moisson, 
avocat et rouge flamme.

chacun* 13.96 chacun

Friteuse Lady Ersnfwecd
idéale pour io friture ou la cuisson. 
Contenance 5 pintes. Guide de cuisson et 
de fringe indus. Couleur avocat

6rille-pein de luxe Brsntwood
Modèle* à 2 ou 6 4 trondses Guide de 
couleur réglable à 9 positions: de pâle 6 
foncé. Fentes très larges. Garantie d'é­
change d'un on Fini chrome

2 tranches 4 tranolies

Malaxeur électrique « main ou à support Four/gril PremierBouilloire Brentwood 
à contonanco 2 pintes

Un» vtreiaa pour tmqu* pare» à» méfanpal Fbbou 2 poutbre pour boit 
Approuvée por la CSA. Puissance de an ocrer :no«*ftré>b <b tV* a* 3 pim» La ndoiav ta rabv» pour qu» 
1,500 watts Thermostat automatique. *«*• p****rex anbrer b bol. »t pma ba anbv» cb ton auppon pour ta 
Garanti. d'écSong. d'un an Coutauri m portatif t. bww. Couw. hlonrf.

avocat et or moisson

Très grand modèb tamilrel oret chobsa contràb» pen iht-moHoi 
fsmqu'à 500' Plotnau du four omovtbb Porta an rerr» flémant 
tré» àsaabb da typa Cotrod Cat apptrml prohepa cuit, grilb, 
rAht a* pad aarva da ptüa-pam Avocat at or iraiaon

12.88 .h...» 11 ^8-2 IM ohaoun* 45.98 chacun 32.46 chacun

Fir MtsHWtteyMt Maluwr Frseisr à ) vitssMi Percolateur Ouvre-boites Poêle à frire carrée Toastess 12"
Ca paeolobr prépara da 5 è 9 nue da roté, J U$|ff ll/tOftUtWlH

Far A pt/à rerew/a* A me * am sm bouton- maèomsa tronwttrb Frererer ftcérer* an ocrer |m» gtrda b cab thtmjd Aar a» reuvareb b**» an . ’ Cette poéb en aluminium épai* chauffe rapidement
posreaoer, tarer pdàro Ar réaamoé da» rema* cb b moaydgbb ContrAb rotod* at paetmw aArew p*oat«$ua ràmatart A b thtàms Ca paroobbv aP Ct upparm ouvre «a* bo b* d» . .ment f/*ivar, U ^ ^ ^i-
«tredbre 6 uopasM a* dre reébaa, rsréOrmsa du (re aat b bbn b ^taa a» «are «reba <Man»h facéa A na»»oyar a* pad aona dangar être péor» jub h bb. ^on- Ouvre A pau pré* bu» b* 0»nra. et uniformément Couvercle en olummium pul.
nanor» a* «ew»M>area re pru b ro^amare «prerren* ô maawa pua b tparnm Garrot*» dorm b lore resredb U cos^arda an dore d ^ <W‘ ** W 4* Mw* rerenom b Thermostat amovible pour un nettoyage focile
bbreu du nfreou d aou labre ttabU Pasp+a d èdmmga d ur or CasÉasat area* at or reorerere mérreren. béorerew p» ampécharaM b coH da * cr*r~rcU courereb ftpœ» d» rangamar* Gorontre d échonge da deux ans
M. Sremi. non «BreO. . *«b O b pot ère rereé «bénre pd. 9*  ̂ é" * pore b cordon Greanr* d arhnrv

Coreare* avocat at ar monaon ga d sas an Ararat at or monaon

32.98

MAGASINS A RAYONS

ya
un« DATION ot • w mcmwcÊtu

ohaoun 12.88 ohaoun

rorr por rrermar

10.99 *«. 11,88 ». 9.88 11.49 chacun*

OIFFARD
Galeries Ste-Anne 2960. bout. Ste-Anne

LEVIS
Galeries Chagnon 

Rood-Point de Lévis

HtURES D OUVERTURE: Lundi, mardi, mercredi. 9h o m. é 6h p.m. • jeudi, vendredi, 9h a.m. a th 
p.m. - Samedi, 9h a.m. à 5h p.m.

iCNiiii m i3uTt coiiinci
SATISFACTION

GARANTIE
ICHUEI OU «RCIRT «Il IS
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Une grande partie des $74 millions que Price 
investira au Québec, d'ici deux ans, ira à Alma

par Jean-Paul GAGNE

La compagnie Price a annoncé, 
hier, qu'elle investira $74 millions 
au cours des deux prochaines an­
nées, dont $47 millions au Québec 
et $27 millions à Terre-Neuve

Le président et chef de la direc­
tion, M C.R. Tittemore, a fait savoir 
que 60 pour cent des immobilisa­
tions prévues iront aux usines de 
papier journal d'Alma, au Lac 
Saint-Jean, et de Grand Falls, à 
Terre-Neuve

La compagnie compte accroître sa 
capacité de production de 77,000 
tonnes par an. pour la porter a 
environ 1.280.000 tonnes. Price est 
déjà le troisième plus grand pro­
ducteur de papier journal au pays.

Price entend accélérer la rapidité 
et en même temps la production de 
ses machines à grande vitesse et 
remplacer totalement, à Grand 
Falls, et en grande partie, à Alma, 
le présent système de production de 
pâte mécanique par moulage par un

nouveau système de raffinage par 
disques.

La compagnie prévoit, a longue 
échéance, l'élimination totale de la 
pâte chimique dans la fabrication 

. de son papier journal pour n’utili­
ser que la pâte mécanique de 
raffinage

Dans le jargon de l'industrie, 
Price produira de la pâte "super­
mécanique", c'est-à-dire une pâte 
permettant de réduire totalement
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A la mesure du Salon international de l'ogriculture et de l’alimentation, ce colossal boeuf en carton-pâte a été 
promené, hier, dans les rues de Montréal, pour annoncer la manifestation.

Les épiciers en gros ne 
veulent pas être considérés 
comme des profiteurs

Par MARC LESTAGE

MONTREAL — Les intermédiai­
res du circuit de l'alimentation ont 
serré les coudes pour se défendre 
de jouer le rôle nébuleux de profi­
teurs à l'ouverture du Salon inter­
national de l’agriculture et de l'ali­
mentation, hier, à Montréal.

On ne manquait d ailleurs pas de 
documents, dans les coulisses du 
symposium agro-alimentaire, pour 
justifier la contribution des trans­
formateurs, des grossistes et des 
distributeurs dans la mission mon­
diale de l'alimentation.

Des intermédiaires estiment mê­
me s'être donné une nouvelle mis­
sion sociale dans 1 établissement 
d un code universel des produits, 
qui doit entraîner ! augmentation 
de la productivité à court terme 
dans un effort "pour contrôler 
l'inflation”.

Cette préoccupation est des plus 
logiques, selon M. Pascal Morin, le 
président de l’Association des épi­
ciers en gros du Québec, qui consta­
tait, en fin de journée, "que dpuis 
10 ans, nos gains de productivité ont 
été minimes comparativement à ce 
qui avait été atteint de 1945 à 1965".

"C'est vrai que les consomma­
teurs canadiens et américains con­
sacrent une moindre part de leur 
revenu aux dépenses alimentaires 
que celui d’aucun autre pays, en 
proportion. C'est vrai également 
que le Canada et les Etats-Unis 
produisent beaucoup plus de den­
rées alimentaires qu'ils n'en ont 
besoin et ce. même si seulement 15 
p.c de la population active de nos 
deux pays sont employés dans la 
production et la distribution ali­
mentaire", enchaînait-il.

En adoptant un nouveau code 
universel d étiquetage des produits, 
les intermédiaires de I alimenta­
tion sont conscients de réaliser

"une petite étape 
l'efficacité.

dans la voie de

Il faudrait encore qu'on obtienne 
des législations sur le transport qui 
élimineraient la nécessité de faire 
rouler 50 p.c. de notre flotte de 
camions à vide en tout temps 
préconisait encore M. Morin

Un collègue, M. Allen W Clark, le 
vice-président de ( Association ca­
nadienne des fabricants de produits 
alimentaires, est allé dans la même 
veine, soulignant qu'il faut au 
moins 22 manipulations successives 
pour vendre les produits alimentai­
res de la ferme aux transforma­
teurs.

On a donc pu ainsi faire l'unani­
mité sur le principe voulant que 
"pour combattre I inflation le ré­
seau de la distribution alimentaire 
devra accélérer ses objectifs de 
normalisation des méthodes d'em­
ballage et de trafic”.

Des chiffres

Quant aux profits des détaillants 
en alimentation du Québec, ils ont 
été en moyenne de 17.6 p.c. de 
profits bruts sur le chiffre d'affai­
res, au cours des 12 derniers mois. 
Ces chiffres accordent également 
un revenu net moyen de 3.4 p.c. aux 
détaillants en alimentation indé­
pendants.

Quant aux dollars consacrés à 
I alimentation, les intermédiaires 
persistent à croire que sa plus 
grande partie va à l’agriculteur, 
plutôt qu à aucun autre intermé­
diaire.

Ils se basaient en cela sur une 
étude du Frozen Food Executive", 
qui établit à $0 38 la part du dollar 
du consommateur dépensé en ali­
mentation que touche le cultiva­
teur Selon le même travail, $0 21 
vont à la transformation. $0 09 à la 
distribution en gros, $0.18 aux opé­

rations de detail et 0.14 sont dépen­
sés dans les restaurants.

Or, il semble, selon 1 ADA, qu en 
1968. la proportion de chaque dollar 
dépensé en alimentation et qui 
allait à la firme était moins impor­
tante, soit $0 32 plutôt que $0 38 II 
s’ensuit une amélioration équiva­
lente du sort des agriculteurs.

On devine la réaction de ces 
derniers.

Selon deux économistes, 
l'inflation devrait 
diminuer l'an prochain

ou presque la presence de la pâte 
de sulfite dans le produit fini, 
c est-à-dire le papier journal.

L elimination du procédé chimi­
que. (sulfite) fait disparaitre du 
même coup un important facteur de 
pollution de l’industrie des pâtes et 
papiers.

Selon un porte-parole de l'indus­
trie. la pâte "supermécanique" de 
Price se différencie de celle qu en­

tendent produire FF Soucy, à 
Rivière-du-Loup, Abitibi Paper, à 
Beaupré. Domtar, à Donnacona. et 
Kruger, à Bromptonville, et qu'on 
appelle dans le jargon du milieu de 
la pâte "thermomécanique' '; ce 
dernier procédé implique que les 
copeaux sont en quelque sorte cuits 
avant d'être soumis à l'action défi­
brante des raffineuses à disques.

Enfin, la modernisation des usi­
nes de Price n'entrainerait pas de 
modification dans le domaine de la 
main-d oeuvre.

Le supermarché 
de l'abondance

On était bien loin des prévisions 
pessimistes du club de Rome, hier, 
au Salon international de 1 agricul- 
ture et de I alimentation de Mont­
réal.

Des milliers de consommateurs 
bedonnants circulaient de kiosques 
en comptoirs pour grignoter une 
pomme en sucre, un morceau de 
fromage ou un juteux rôti de boeuf 
albertain, dans cet immense super­
marché de l'abondance, toute la 
journée d'hier

Pour se désaltérer, on goûtait 
joyeusement un verre de cidre ici, 
un peu de bière là. Pour les autres, 
il y avait un bon choix de vins, du 
Quebec, du Maroc, de l'Espagne et 
d'ailleurs.

L'agriculture canadienne en est 
une d'abondance. Des officiers des 
ministères de l'Agriculture de l’Ile- 
du-Prince-Edouard, du Nouveau- 
Brunswick. du Québec, de ÜOntario, 
du Manitoba, de la Saskatchewan et 
de l'Alberta étaient venus le rap­
peler et vendre les délices de leurs 
huitres, patates, produits laitiers, 
pommes, porc et boeuf.

Se nourrir, un défi", coiffe pour­
tant le Salon de l'agriculture et de 
l'alimentation dans sa publicité.

On a donc parlé entre hauts 
fonctionnaires des préoccupations 
de la Fédération mondiale de l'ali­
mentation et de l’agriculture, qui se 
réunira à Rome, à compter de lundi 
prochain.

On s'est dit assuré également que 
les producteurs agricoles du 
Québec ne troubleront pas le Salon 
de Montréal par une quelconque 
démonstration de colère. "C’est 
dans les régions que ça se passe ça. 
Pas à Montréal."

La consommation annuelle 
moyenne d'un Canadien équivaut à 
une tonne de céréales, comparative-^un

ment à 400 livres en Inde et en 
Afrique du Nord

Il faut, selon la Commission cana­
dienne du ble. cinq livres de céréa­
les pour produire une livre de 
boeuf; 1.1 livre de céréales pour 
produire 4 livres de lait; 4.5 livres 
de céréales pour une livre de porc; 
2.4 livres de céréales pour une livre 
de poulet et 4.3 livres de céréales 
pour une douzaine d oeufs

A ce rythme et compte tenu de 
( augmentation constante du prix 
des céréales, le ministre Eugène 
Whelan se demandait dernièrement 
s’il ne serait pas bientôt plus sage 
de conserver les céréales pour 
nourrir les humains plutôt que de 
les donner aux animaux.

L'écart est d’autant augmenté que 
le coût de la viande croit propor­
tionnellement à l'augmentation du 
prix des moulées.

Une circulaire récente de la 
Commissiknon canadienne du blé 
fixait à un niveau anticipé de $4.30 
le boisseau le prix de l’orge à 
Montréal pour le début de 1975. Le 
prix de juillet était de $2.92 pour ce 
produit et de $2.04 en 1973.

Si cette prédiction se réalise, 
selon la Commission, les coûts de 
production de la chair de boeuf et 
de porc augmenteront respective­
ment de $0 18.2 cents et de $0.15 la 
livre d'ici 1975. Dans le cas des 
oeufs, cette augmentation sera de 
$0 10.9.

Ce qui se traduit, en pourcentage, 
par des augmentations du prix du 
boeuf à la production de 33 p.c., du 
prix du porc de 27. p.c. et de celui 
des oeufs de 18.2 p.c.

Le Salon se continue jusqu'à la 
fin de semaine. Allez-y, c'est le seul 
endroit où l'on donne encore des 
échantillons d'aliments.

Marc LESTAGE

Forêt

En complément de cette première 
initiative, la compagnie a révélé 
qu elle investira $186 millions dans 
la modernisation de ses opérations 
forestières; il s'agit surtout de 
l 'achat d équipement neuf destiné à 
accroître sa production de bois, à 
un coût unitaire moindre et tout en 
revalorisant sa main-d oeuvre en 
forêt; encore une fois, il n'y aurait 
pas de création nouvelle d'emplois.

Dans la seule région du Sague- 
nay Lac Saint-Jean, les investisse­
ments à ce titre seront de $12 
millions; la compagnie consacrera 
$4.3 millions à Terre-Neuve et $2.2 
millions à Chandler, en, Gaspésie, 
ou Price possède 51 pour cent de la 
Gaspesia Pulp and Paper en asso­
ciation avec The New York Times.

Ces nouveaux investissements s'a­
joutent au programme régulier 
d immobilisation de la compagnie 
et à la construction déjà annoncée 
d'une usine de sciage et de rabota­
ge de $14 millions et d'une capacité 
de 120 millions de p.m.p, à l'Ascen­
sion, sur la rivière Péribonka, au 
Lac-Saint-Jean

Papier journal

Le nouvel investissement de Price 
est justifié par le taux d’exploita­
tion extrêmement élevé que connaît 
présentement l’industrie des pâtes 
et papiers En août dernier, le taux 
d'exploitation canadien était de 97 
pour cent pour le papier journal, de 
99 pour le carton et de 92 pour cent 
pour les autres papiers. Il s'agit là 
de taux records Pour sa part, Price 
produit à plein rendement.

C'est surtout grâce à la très forte 
demande des Etats-Unis si l'indus­
trie canadienne investit. II y a 
plusieurs projets en cours et d'au­
tres seront certainement annoncés 
prochainement

La consommation américaine est 
estimée à 10 3 millions de tonnes 
selon le plus récent relevé de 
Maison Placements Canada Inc., un 
courtier en valeurs mobilières, soit 
une augmentation de 0.1 million sur 
le relevé de février dernier, et cela 
tout en faisant l'hypothèse d'une 
'•roissanee nulle du PNB des Etats- 
Unis; toujours dans la même hypo­
thèse, la consommation de papier 
journal augmenterait à 10.5 mil­
lions en 1975.

Et comme leurs stocks sont fai­
bles, on s'attend même à ce que 
leurs achats cette année atteignent 
10.65 millions de tonnes.

L'industrie canadienne fournirait 
7 3 millions de tonnes sur ce mar­
ché en 1974, soit 68 pour cent par 
rapport à 64 pour cent en 1973; cette 
part s accroîtrait à 69 pour cent en 
1975.

par la Prenne Canadienne

De l avis de deux économistes 
canadiens, l'inflation devrait dimi­
nuer l'an prochain au Canada 

Forrest Rogers, conseiller écono­
mique à la Banque de Nouvelle- 
Ecosse. et G. E Angevine, conseil­
ler économique à la Banque de 
Commerce, émettent cette opinion 

Selon eux. le taux d'inflation ne 
devrait pas dépasser 9 p c en 1975 
et il poui rait même tomber à 8.5 p.c 

Mais MM Rogers et Angevine 
croient que les taux d’intérêt vont 
rester éleves.

Tous deux parlaient à Toronto 
mardi à un colloque sur le bâti­
ment.

Reste que les avis sont partagés 
au sujet des taux d'intérêt.

Ainsi, à London, en Ontario, l’un 
des dirigeants de la Banque Royale 
a déclaré mardi, dans une inter­
view, que les taux d'intérêt baisse­
ront de deux pour cent l'an pro­
chain Douglas M Gardiner, vice- 
président de la Banque Royale, a 
parlé ainsi.

DANS LA TRADITION 
JUDÉO CHRÉTIENNE 

CE SIGNE SYMBOLISE L'HOMME

SES BRAS ORIENTÉS
VERS LE HAUT REPRÉSENTENT
SA FOI EN L’AVENIR

ï
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70S AVIS DE DECES
BERTRAND (Yvonne Gigue- 

re) — A Rivière - du ■ Loup, 
le 29 octobre 1974. à I âge 
de87 ans. est décédée dame 
Yvonne Giguère. épousé de 
feu Lucide Bertrand, pro­
prietaire du théâtre Prin­
cesse de Rivière - du - 
Ixiup Les funérailles au­
ront lieu vendredi le 1er 
novembre â 3h30. Depart 
du foyer funéraire 

Gilles Bernier 
226 Lafontaine 

Rivière - du - Loup 
à 3h20, pour l'église St- 
Patrice et de là au cimetiè- 
re paroissial.715747

COTE (Juliette Casse) — A 
Québec, le 28 octobre 1974, 
à I age de 72 ans, est 
décédé dame Juliette Cas­
se. épouse de feu Elzéar 
Côté. Elle demeurait au 
224, des Commissaires. Les 
funérailles auront lieu le 
jeudi. 31 octobre à lOh. 
Départ du Funérarium 

Lépine Ltée 
318, Canardière 

a 9h45 pour l'église Notre- 
Dame de Jacques-Cartier, 
et de là au cimetière St- 
Charles. Elle laisse dans le 
deuil son frère, sa belle- 
soeur et son beau-frère: M. 
et Mme Lucien Casse, M. et 
Mme Henri Turcotte (Bé- 
rangère), Mme Eva Turcot­
te, ainsi que plusieurs ne­
veux et nièces, cousins et
cousines. 7(0474

DESCHENES (Wilfrid) — A 
Québec, le 29 octobre 1974, 
à l'âge de 69 ans. est 
décédé M. Wilfrid Deschè- 
nes, époux en 1ères noces 
de feu Juliette Demeule. et 
en secondes noces Clarida 
l^irochelle. Il demeurait 
au 108 - 12e me Rue. Les 
funérailles auront lieu ven­
dredi le 1er novembre à 
lOh Départ de la résidence 
funéraire

La Cie Hubert Moisan 
1187 - 1ère Avenue 

a 9h50. pour l'église de 
St-François d'Assise et de 
là au cimetière St-Charles. 
Il laisse dans le deuil outre 
son épouse, beaux-frères et 
belles-soeurs: M Joseph 
Larochelle, M et Mme 
Georges Bourbeau. Mlle 
Alexina Bourbeau, ainsi 
que plusieurs neveux, niè­
ces, cousins et cousines. 
N B. Salon fermé entre 5 et 
7 heures.7i452a

DIONNE (Louise) — A Mont­
réal, le 28 octobre 1974, à 
l'âge de 36 ans, est décédée 
subitement Louise Dioroie, 
infirmière hygiéniste, fille 
de M et Mme Gérard Dion­
ne de St-Georges Ouest 
Elle demeurait au 220 
Berloz, Ile des Soeurs, 
Montréal. Les funérailles 
auront iieu jeudi, le 31 
octobre à 2h Départ de la 
résidence funéraire 

Gédéon Roy Inc,
2550, 1ère Avenue, 
St-Georges Ouest 

à lh45 pour l'église de 
St-Georges et de là au 
cimetière paroissial. Elle 
laisse dans le deuil outre 
son père et sa mère, ses 
frères et soeurs: Flore 
(Mme Jean-Pierre Aubé), 
Ste-Foy, Marie (Mme Roger 
Vézina), St-Patrice, Rivière

du - Loup, Brigitte (Mme 
Henri-Paul Tanguay), Lac 
Mégantic, Jacqueline (Mme 
François Pelletier), Ste- 
Foy, Marc de Montréal, 
Réal de La Pocatière. Ger­
trude de St-Georges. Ou­
verture des salons: de 2h à 
5h et de 7h à lOh.

70121a

DORE (Ernest) — A Québec 
le 29 octobre 1974, à l'âge 
de 83 ans, est décédé Mon­
sieur Ernest Doré, époux 
de dame Alexina Vien. Il 
demeurait au 2455. rue Tri- 
quet, Ste-Foy. Les funérail­
les auront lieu vendredi le 
1er novembre 1974, à 2 
heures.

Départ de la résidence fu­
néraire de la compagnie

Hubert Moisan 
35 est, Grande-Allée 

à lh40 pour l'église St- 
Yves et de là au cimetière 
St-Charles. Il laisse dans le 
deuil outre son épouse, ses 
filles et gendres M. et 
Mme Yvon Beaulieu (Ma­
rie-Paule). M. et Mme 
Charles Gravel (Thérèse): 
frères et belles-soeurs M. 
Albert Doré, M. et Mme 
Lucien Doré. Mme Henri 
Doré. Mme Alphonse Doré, 
plusieurs neveux et nièces, 
cousins et cousines. Salon 
fermé entre 17 et 19 heu­
re^ 705478

GOULET (Joseph) — Ci- 
devant de St-Gervais, fils 
des défunts Philias et Ma­
thilda Godbout, décédé le 
27 octobre 1974, à l'hôpital 
St Michel Archange à I â- 
ge de 69 ans. Les funérail­
les auront lieumercredi le 
30 octobre à 3 heures p m 
Départ de la maison funé­
raire

Roy & Rouleau 
St-Gervais, Bellechasse 

pour I église de St-Gervais

'■£ ' S»
ii. .

et de là au cimetière pa­
roissial. Il laisse dans le 
deuil ses frères et soeurs: 
Philibert Goulet prêtre, re­
tiré à Québec, Dame Jerry 
Chevalier (Marie)de Gos- 
chen, Conn . Dame Eugène 
Madeaux (Rebecca) de Ste- 
Germaine, Dame Arthur 
Catellier (Lumina) de Qué­
bec. Dame Ernest Desruis­
seaux (Bernadette) de 
Sherbrooke, Dame Philip­
pe Guay (Alfreda) de Ste- 
Justine, Thomas Goulet 
(Adrienne Côté) de Ste- 
Germaine, Jean-Cyrille 
Goulet (Bernadette Bizier) 
de Ste-Sabine, Dame Phi­
lias Giguère (Marie-Ange) 
Springfield, Con., Evariste 
Goulet (Laura Bizier) de 
Ste-Sabine, Maurice Goulet 
(Augustine Audet) de Ste- 
Germaine, Soeur Lorette 
Goulet, M I C. au Chili. Mlle 
Marie-Rose Goulet, au Pa­
villon d'Age d'Or, St- 
Anselme 7011521

LACHANCE (Simone Doré) 
— A Québec, le 27 octobre 
1974, à l'âge de 52 ans et 8 
mois, est décédée dame 
Simone Doré, épouse de 
feu Gaston Lachance. Elle 
demeurait au 209 du Pont 
Scott, app. 302. Les funé­
railles auront lieu jeudi, le 
31 octobre à 9h. Départ de 
la résidence funéraire

Sylvio Marceau Inc.,

224 Ouest, St-Vallier 
à 8h45 pour 1 église Sacré- 
Coeur de Jésus et de là au 
cimetière de Bienville. El­
le laisse dans le deuil sa 
mère: Mme Joseph L Doré 
(Maria Labadie); son frère, 
beaux-frères et belles- 
soeurs: M. et Mme Jean- 
Paul Doré (Jeannine Falar- 
deau). Le Chanoine Henri 
Lachance. Le Frère Clé­
ment (Jean-Marie), M. et 
Mme Philippe Lachance 
(Germaine Gingras), M. et 
Mme Armand Lachance 
(Fernande Rochette), M. et 
Mme Robert Lachance 
(Gemma Bégin), Mlle Clai­
re Lachance, Mlle Yvette 
Lachance. M. et Mme Ray­
mond Lachance (Marie- 
Paule Pouliot), ainsi que 
plusieurs neveux et nièces. 
Salon fermé de 5h à 7h.

708528

LACHANCE (Henri) - A 
1 Hôtel-Dieu de Québec, le 
28 octobre 1974, à l'âge de 
57 ans et 6 mois, est décédé 
M. Henri Lachance, époux 
de dame Rita Lachance. Il 
demeurait au 2227 Bourg- 
Royal, Giffard. Les funé­
railles auront lieu vendre­
di le 1er novembre à lOh. 
Départ de la résidence fu­
néraire

Wilbrod Robert Inc.
3221 avenue Royale 

Giffard
à 9h45, pour l'église de 
Giffard et de là au cime­
tière de Beaupré. Il laisse 
dans le deuil outre son 
épouse,ses enfants: Céline 
et François: sa mère: Mme 
Télesphore Lachance; ses 
frères, soeurs, beaux-frères 
et belles-soeurs: René (Ro­
se Thériault), Gabriel, Ro­
bert (Edith Hallé), Jean- 
Paul (Marie-Ange Côté), 
Diane (Mme Victor-Aimé 
Pépin). Antoinette (Mme 
Jean-Charles Boily), Juliet­
te (Mme Jacques Collin), 
Gertrude (Mme Jean-Paul 
Hamel, Imelda (Mme Jean- 
Raymond Sansfaçon). M et 
Mme Emest Landry, M. et 
Mme Armand Tremblay, 
Mlle Fernande Lachance, 
M. et Mme Lionel Lachan­
ce, ainsi que plusieurs pa- 
ronts et amis.714419

LABRECQUE (Léopold) - A 
1 Hôtel-Dieu de Lévis, le 28 
octobre 1974, à l'âge de 54 
ans et 7 mois, est décédé M. 
Léopold Labrecque, époux 
de dame Germaine Le- 
cours. Il demeurait à St- 
Paul de Montmagny. Les 
funérailles auront lieu jeu­
di le 31 à llh. Départ des 
salons au soubassement de 
1 eglise de St-Paul, sous la 
direction de la maison 

Marcel Ruelland
31 ave de la Fabrique 

Montmagny
à lGh50. pour l'église St- 
Paul et de là au cimetière 
parok„ al. Il laisse dans le 
deuil outre son épouse, ses 
enfants: Léda. Fernand. 
Claudette et Suzanne: ses 
frères, soeurs, beaux-frères 
et belles-soeurs: M. et Mme 
Zérilas Labrecque, M. et 
Mme Alphondor Labrec­
que. M et Mme Alphonse 
Labrecque, M et Mme Hu­
bert Labrecque, M. et Mme 
Firmin Labrecque. M. et 
Mme Roger Comeau. Mme 
Arthur Fournier, M et 
Mme Pascal Courville, M 
et Mme André Nicolas

712481

LAFLEUR (Gertrude) — A
1 Hôpital du Sacré-Coeur 
de Cartierville, le 27 octo­
bre 1974. à 1 âge de 58 ans, 
est décédée Mlle Gertrude 
Lafleur, institutrice. Elle 
demeurait au 4486 de la 
Promenade, St-Antoine de 
Tilly Les funérailles au­
ront lieu jeudi le 31 octo­
bre â lOh Départ de la 
résidence funéraire 
H. Bergeron & Fils Enr,

3839 chemin de Tilly 
St-Antoine de Tilly 

à 9h50, pour I église St- 
Antoine de Tilly et de là au 
cimetière paroissial Elle 
laisse dans le deuil ses 
soeurs Mlle Florange La­
fleur, Mme Paul-Emile La- 
liberté (Rose-Aimée La­
fleur), Mlles Madeleine et 
Fernande Lafleur. son fré- 
re'M. Victor Lafleur

719061
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LAURENT (Emile) - A 1 hô­
pital de 1 Enfant-Jésus, le 
29 octobre 1974, à 1 âge de 
85 ans, est décédé M. Emile 
Laurent, époux de dame 
Clarilda Bolduc. Il demeu­
rait au 13139 ave Royale, 
Beaupré. Les funérailles 
auront lieu vendredi le 1er 
novembre à 3h. Depart de 
la résidence funéraire

Wilbrod Robert Inc.
11241 ave Royale 

Beaupré
à 2h45, pour l'église de 
Beaupré et de là au cime­
tière paroissial. II laisse 
dans le deuil outre son 
épouse, ses enfants: Juliet­
te (Mme Richard Bélan­
ger), Mme Laurent Deschê­
nes (Marie-Reine), Noëlla 
(Mme Charles Moisan), Jac­
queline (Mme Paul Côté). 
Jean-Jacques (Janice Sait), 
Paul-Emile (Thérèse For­
tin), Jean-Claude (Ruth Ro- 
dier); ses petits-enfants: 
Pierre et Madeleine Bélan­
ger, Jean-Remi Deschénes, 
Liette Moisan, Hélène et 
Nathalie Côté. Paul, Josée, 
Marc, Stéphane. Michel et 
Marie-Thérèse Laurent; 
ses frères et soeurs: Marie- 
Anne (Mme Adélard 
Ferland), Alphonse (Régi- 
na Duchesne), Joseph 
(Jeanne Morency); ses 
beaux-frères et belles- 
soeurs: M. Alphonse Bol- 
duc, M. et Mme Joseph 
Fortier, Mme Arthur Bol- 
duc, M. et Mme Emile Bol- 
duc, M. et Mme Eugène 
Bolduc. Mme Jos. Grenier, 
M et Mme Georges Viger, 
M et Mme Victor Bolduc, 
M. et Mme Maurice Mer­
cier, M. et Mme Henri 
Bolduc. M et Mme J.-B. 
Arcand, 2. et Mme Armand 
Bolduc, ainsi que plusieurs 
neveux et nièces. Salon 
fermé de 5 à 7 heures.

712486

LEBOEUF (Magella Séné­
chal) — A Lévis, le 27 
octobre 1974, à l'âge de 44 
ans, est décédée dame Ma­
gella Sénéchal, épouse de 
Monsieur Fernand Le- 
boeuf. Elle demeurait au 5, 
rue Ste-Jeanne D'Arc, Lé­
vis. Les funérailles auront 
lieu jeudi le 31 octobre à 
lOh Départ de 
Gilbert & Turgeon Ltée,

269, rue St-Georges, 
Lévis

à 9h45 pour l'église Christ- 
Roi et de là au cimetière 
Mont-Marie Elle laisse 
dans le deuil outre son 
époux, ses fils: Jean et 
Daniel.714013

MCCUNE (Samuel) — A 1 hô­
pital du St-Saciement, le 28 
octobre 1974, à l’âge de 75 
ans, est décédé M. Samuel 
McCune, époux de feu Ka­
thleen Waud. Il demeurait 
au 25 rue McCune, Stone- 
ham. Les funérailles au­
ront lieu jeudi le 31 octo­
bre à llh. Départ du foyer 
funéraire

J. Bouchard Ltée
1290 - 1ère Avenue 

à 10h30, pour l'é9lise St- 
Peter Church, Stoneham et 
de là au cimetière St-Peter. 
Il laisse dans le deuil son 
fils, sa fille, son gendre, sa 
belle-fille: M. et Mme Ro­
bert McCune (Sandra), M. 
et Mme Charles Whitemore 
(Alice), plusieurs petits- 
enfants, plusieurs soeurs: 
Mathilda. Laura, Mina, plu­
sieurs beaux-frères, belles- 
soeurs de la famille Waud. 
Le salon funéraire sera 
ouvert de 2h à 5h et de 7h à
lOh.714448

NADEAU (René) — A Lévis 
le 28 octobre 1974, à Page 
de 54 ans est décédé M. 
René Nadeau, menuisier, 
époux de Jeannette Labon­
té. II demeurait au 857 rue 
Commerciale, St-David. 
Les funérailles auront lieu 
jeudi le 31 octobre à 3h. 
Départ de la résidence fu­
néraire

Claude Marroux Ltée.
6 rue Perreault,

Lévis
à 2h45 pour l’église St- 
David et de là au cimetière 
paroissial. Il laisse dans le 
deuil outre son épouse, ses 
enfants et gendres: Rita, M. 
et Mme Jean-Marie Ouellet 
(Louise), M. et Mme Ray­
mond Morin (Nicole), Ro 
ger, André et Claude; sa 
belle-mère Mme Henri La- 
bonté; ses frères, beaux- 
frères. belles-soeurs. M 
Georges Nadeau, M et 
Mme Florent Nadeau (Ma­
rie-Ange Samson), M et 
Mme Ronaldo Nadeau (Cé­
cile Noreau), M Roger Na­
deau. M Lauréat Bargoné, 
M. et Mme Etienne Cantin, 
M et Mme Benoit Légaré 
(Marie-Paule Labonté), M. 
et Mme René Labonté (Rita 
Lemieux).714455

O DONNELL (Edna Farmer) 
— A Montréal, le 28 octo­
bre 1974, est décédée dame 
Edna Farmer, épouse de 
feu Park>m O Donnell. Elle 
demeurait à Châteauguay, 
autrefois de Québec. Les 
funérailles auront iieu jeu­
di 31 octobre à lOh. Départ 
de la résidence funéraire 

Wilson
123 Avenue Maple 

Châteauguay
à 9H45 pour l'église Our 
Lady of Perpétuel Help et 
de là au cimetière de Châ­
teauguay. Elle laisse dans 
le deuil ses filles et gen­
dres: Mary (Mme David 
Todd) de Châteauguay, 
Barbara (Mme James Mor­
rissey) de Ville de Léry. 
Patricia de Québec, Anne 
(Mme Sheldon Phaneuf) de 
Pierrefond. soeurs, beaux- 
frères et belîès-soeurs: Ve­
ra Farmer d Angleterre, 
Florence (Mme Frank

Todd) d’Australie, Ka­
thleen O Donnell, Betty 
O Donnell, M et Mme Do­
nald O Donnell de Québec, 
M. et Mme Vincent O'Don­
nell de Montréal. ain8i que 
ses petits-enfants Anita, Ja­
mes et Ronald Morrissey, 
Ken Todd et Ingnd et 
Sheldon Phaneuf.

714431

PATRY (Gérard) — A Mont­
réal, le 28 octobre 1974, à 
l'a âge de 63 ans, est 
décédé M. Gérard Patry. 
fils de feu Arthur Patry et 
feu Flora Fortin. Il demeu­
rait à Montréal. Les funé­
railles auront lieu jeudi le 
31 octobre à lOh. Départ 
des salons de la Cie 

Hubert Moisan 
253, est, St-Joseph 

à 9h45, pour l'église de 
St-Sauveur et de là au 
cimetière St-Charles. Il 
laisse dans le deuil son fils 
et sa belle-fille: M et Mme 
Roger Patry, ses petits- 
enfants: Gaétan, Linda, Ma­
rio et Manon; ses frères et 
belles-soeurs: M. et Mme 
Adélard Patry, M et Mme 
Arthur Patry, M. et Mme 
Paul Patry; son oncle M. 
Joseph Patry, ainsi que 
plusieurs neveux, nièces, 
cousins et cousines.

715172

QUINTAL (Maurice) - A 
Sherbrooke, le 26 octobre 
1974, à 1 âge de 53 ans, est 
décédé M. Maurice Quintal, 
époux de dame Marie- 
Paule Boulanger, demeu­
rant au 116, 6e Avenue, à 
Sherbrooke. Les funérail­
les auront lieu mardi le 29 
octobre.
Départ du funérarium 

Robert et McBrien 
355, Pie DC

à 3h45 pour se rendre à 
l’église St-Jean Baptiste, 
où le service aura lieu à 4h, 
et l'inhumation se fera au 
cimetière St-Michel. 00000)

THIBOUTOT (Roland) — A 
St-Pamphile, le 28 octobre 
1974, à l'âge de 48 ans, est 
décédé subitement M. Ro­
land Thiboutot, époux de 
dame Marguerite D. Csa- 
vassy. Il demeurait à St- 
Pamphile. Les funérailles 
auront lieu jeudi 31 octo­
bre à 3h. Départ de la 
résidence funéraire 

Claudius Lavoie 
de St-Pamphile 

à 2h50. pour l’église de 
St-Pamphile et de là au 
cimetière paroissial. Il 
laisse dans le deuil outre 
son épouse, sa fille Vicky; 
sa mère: Mme Camille Thi­
boutot (Alexandra Séné­
chal), ses frères et soeur: 
Pamphile (Léa Caron). 
Jeannine (Mme Bernard 
Richard) et Aime.

714435

TRUDEL (Emilien) — A 
Montréal, le 27 octobre 
1974, à l'âge de 50 ans, est 
décédé Emilien Trudel, 
gardien de prison II de­
meurait à St-Léonard, Com­
té de Portneuf. Les funé­
railles auront lieu jeudi, ie 
31 octobre à lOh. Départ du 
foyer funéraire

Roland G. Cantin.
101 rue St-Joseph,

St-Raymond
à 9h30 pour l'église de 
St Léonard et de là au 
cimetière paroissial II 
laisse dans le deuil sa 
mère: Mme Joseph Uiric 
Trudel, ses frères et 
soeurs, beaux-frères et bel­
les-soeurs Simone (Mme 
Joseph Edouard Morasse), 
Roland (Madeleine Cantin). 
Cécile (Mme Odilon Fre- 
nette), Bruna (Mme Bruno 
Plamondon), Léopold (Thé­
rèse Renaud), Donat (The- 
rèse Gilbert).7mz6i

TURCOTTE (Alphonse) — A 
Québec, le 29 octobre 1974. 
à l'âge de 65 ans et 4 mois, 
est décédé Alphonse Tur­
cotte, ex-employé de la vil­
le de Québec, époux de 
dame Jeanne Lizotte. Il 
demeurait au 509. rue Her­
mine. Les funérailles au­
ront lieu vendredi à lOh. 
Départ de la résidence fu­
néraire de

Sylvio Marceau Inc.
270, rue Marie 

de l'Incarnation 
à 9h45, pour l'église St- 
Joseph et de là au runeti- 
tre St-Charles. Il laisse 
dans le deuil outre son 
épouse, ses enfants, gen­
dres et belles-filles: M et 
Mme André Robitaille (Cé­
cile), M. et Mme Lucien 
Turcotte (Françoise Aubé). 
M et Mme Robert Turcotte 
(Marie Doré), M et Mme 
Adélard Leblanc (Thérèse), 
M et Mme André Aubé 
(Pauline), M et Mme Jean- 
Guy Guilbault (Christine). 
M et Mme Roland Turcotte 
(Micheline Bérubé). M et 
Mme André Turcotte (Nico­
le Brown), M et Mme Denis 
Turcotte (Nicole Giroux), 
M et Mme Pierre Turcotte 
(Carole Falardeau), Ray­
mond, Jean et Lise Turcot­
te; son frère, sa soeur: Mlle 
Marguerite Turcotte et M. 
et Mme Lauréat jrcottc. 
ainsi que plusieurs beaux- 
frères et belles-soeurs, ne­
veux et nièces, petits-

enfants Salon fermé de 5 à
7 heures.712939

VOYER (Docteur Rosaire) " 
A Hull le 28 octobre 1974, à 
I âge de 56 ans est décédé 
Doctemr Rosaire Voyer 
epoux de dame Huguette 
Castonguay II demeurait à 
20 rue Laçasse. Les funé­
railles auront lieu vendre­
di le 1er novembre à 2h. 
Départ de la résidence fu­
néraire

Robert Racine & Gauthier.
101, rue Notre-Dame, 

Hull
pour l'église Notre-Dame 
de Lorette, rue Bégin, Hull 
et de là au cimetière pa­
roissial. Il laisse dans le 
demi) outre son épouse, 
son fils Alain, son beau- 
père M Edmond Caston­
guay de Québec; ses frères, 
soeurs, beaux-frères, bel­
les-soeurs et plusieurs ne­
veux et nièces.

714003

720 CARTES DE 
REMERCIEMENTS

4S»

LAMBERT (Jean-Guy) — La 
famille Egide Lambert de 
St Romuald remercie bien 
sincèrement tous les pa­
rents et amis lors du décès 
de Jean-Guy. survenu le 28 
septembre. 711761

725 SERVICES
ANNIVERSAIRES

ALLAIRE (Charles) — Same­
di le 2 novembre 1974, à 4 
heures p.m., en l'élise 
Notre-Dame de Grâces sera 
chanté le service anniver­
saire de M. Charles Allaire, 
époux de dame Marguerite 
Jobin. Parents et amis sont 
priés d'y assister sans ti­
tre invitation.

713977

CORRIVEAU (Alexina Aubé) 
— Jeudi, le 31 octobre à 
7 30 heures p.m., en l'église 
de Lauzon, sera chanté le 
serv ice anniversaire de da­
me Alexina Aubé. épouse 
de feu M Charles-Henri 
Corriveau. Parents et amis 
sont priés d'y assister sans 
autre invitation.

714207

760 FAVEURS
OBTENUES

REMERCIEMENTS à la sain­
te Face de Jésus et au bon 
Père Pio. pour faveur obte­
nue jt.M 71099)

REMERCIEMENTS pour fa­
veur obtenue à Notre- 
Dame du Cap avec promes­
se de publier. C.L.

7)5)68

REMERCIEMENTS à Padre 
Pio, pour faveur obtenue 
avec promesse de publier. 
Signé M.L 7)4007

m
780 FLEURISTES

FLEURS POUR TOUTES 
OCCASIONS

MME 
LAHAYE

1027, 3e ov.. NI.: 524-4613
COMMANDES EXECUTEES 

SOIR et DIMANCHE
7)2737

FLEURISTE

790 MONUMENTS 
FUNERAIRES

THERIAULT & FILS
7)0 1ère Avenue, Québee, 5241561

714877

VILLENEUVE & FRERE
MANl* 1 FACTURIER monuments depuis 

1897. meilleur prix en ville, écor -1- 
ser consulter nous avant d a«. r. 
qualité, Karantie 102». St Vallter. 
ouest. 527 0854. 52.1 MM

700724

Décès et Avis Divers
Pour foire paraître un avis 
ou une annonce, s'il vous 
plaît communiquer avec le 
Service des Annonces Clas­
sées. Les avis de décès sont 
reçus jusqu'à I0h.45 pour 
publication le même jour

529-9231
Le tarif des avis est de. 10 du 
mot (minimum $5.00). Photo 
$15.00 en plus (minimum 
$20.00). Le tarif pour les 
annonces sera fourni sur 
demande. inmon

795 AUTRES SERVICES 795 AUTRES SERVICES

La fleur de la charité
Un0 offrand» pour 

L« Sècoun un liprtui (Canada) Inc. 
c.p. 1672 Succursale B 

Montreal H3B 3L3 — Tel.: $36-9492
Reçu officiel envoyé pour tout don 
Jolie corte d attestation envoyée 

aux'parents du défunt

De toute façon, Gerald 
Ford aurait désigné 
Nelson Rockefeller

WASHINGTON (AFP) - 
Le président Gerald Ford a 
déclaré hier que, meme s'il 
avait été informé au préa­
lable des révélations sur 
les cadeaux, les prêts et les 
problèmes fiscaux de M 
Nelson Rockefeller, il au­
rait décidé de le nommer à 
la vice-présidence.

L'ancien gouverneur de 
New York, a dit M. Ford, 
qui était interrogé au cours 
d une conférence de presse

à la Maison-Blanche, fera 
'un très bon vice- 
président' Il s est dit con­
vaincu que le Congrès rati­
fierait son choix rendu pu­
blic le 20 août dernier et il 
a invité les parlementaires 
à agir rapidement.

Les révélations sur les 
dons et prêts du petit-fils 
du fondateur de la Stan­
dard Oïl à des amis et à des 
protèges politiques ' indi­
quent qu'il croit à la néces­

sité d aider ses amis", ce 
qui est parfaitement légiti­
me s il le fait, comme c'est 
le cas à son avis, en respec­
tant la loi, a ajouté M. 
Ford.

C'est la quatrième fois en 
deux semaines que le pré­
sident est obligé de réaffir­
mer son soutien à M 
Rockefeller, qui doit venir 
s expliquer devant des 
commissions du Congrès à 
partir du 13 novembre

La Cour suprême américaine 
se prononcera une nouvelle 
fois sur la peine de mort

WASHINGTON (AFP) - 
La Cour suprême a décidé 
hier de se prononcer une 
nouvelle fois sur la ques­
tion de la peine de mort. 
En 1972. elle avait jugé que 
la peine capitale était con­
traire à la Constitution en 
ce sens que c'était un châ­
timent "cruel et inhabi­
tuel'' (crual and unusual), 
la Constitution interdisant 
les châtiments de ce carac­
tère. Elle avait, en outre, 
estimé que, dans le cas où

deux personnes étaient 
condamnées pour un même 
crime, il était contraire à 
la Constitution que le jury 
puisse en condamner l’une 
de police) et ont mis les 
jurys en demeure de con­
damner aux mêmes peines 
les prévenus jugés pour les 
mêmes crimes. Plus de 
cent détenus ont été con­
damnés à mort et leur sort 
dépend de la décision qui 
sera prise par la Cour 
suprême.

à la peine de mort et 
l'autre à la prison à vie.

A la suite de ces déci­
sions, plus de 700 condam­
nés à mort avaient vu leur 
peine commuée. Certains 
vivaient dans le "couloir 
de la mort" depuis dix ans. 
La dernière exécution re­
monte à 1964. Depuis la 
décision de la Cour suprê­
me, plusieurs Etats ont ré­
tabli la peine de mort pour 
des cas précis (par exem­
ple le meurtre d'un agent

James Earl Ray pourrait 
avoir un nouveau procès

WASHINGTON (AFP) - 
La Cour suprême a fait 
droit hier, à une requête 
de James Earl Ray qui 
réclame un réexamen des 
conditions dans lesquelles 
il a plaidé coupable, en 
mars 1969, du meurtre du 
pasteur Martin Luther 
King, le leader des droits 
civiques assassiné à Mem­
phis (Tennessee), le 4 avril 
1968.

Ray. condamné à une 
peine d'emprisonnement 
de 99 ans, a déclaré la 
semaine dernière, devant 
une cour d'appel, que son 
avocat M. Percy Foreman, 
l’avait contraint à plaider 
coupable. Ce dernier af­
firme de son côté que c’é­
tait là le seul moyen d'évi­
ter à son client la peine 
capitale. James Earl Ray 
soutient également que son

avocat s'est plus intéressé 
aux revenus d'un livre sur 
1 assassinat de l'apôtre de 
la non-violence qu'à prou­
ver son innocence.

L'arrêt de la Cour suprê­
me autorise la cour d’appel 
à exiger tous les docu­
ments existants — dont la 
correspondance entre Ray 
et Foreman —, afin de 
décider d une éventuelle 
revision du procès de Ray.

Sawhill quitte T Energie

télévision |horaire de
CJBR (Canal 3) Rimouski

MERCREDI 
30 OtTOBRK

6 00 Toma c
7 00 Nouvelles c
7.30 Symphorien c
8 00 Baseball

10.30 Tèléjoumal c
11 00 Appelez -moi Lise c
12 00 Cinéma
1.30 Fermeture

JEtUI
9.15 Les Oraliens c
9.30 Les 100 tours de Centour 

c
9.45 En mouvement e

10 00 Minute Moumoute e
10.15 Fablio le magicien c
10.30 Pour vous mesdames c
11.00 Les recettes de JulieUe c
11 30 Histoire sans parole
12 00 Bon appétit c
12 30 I,es coqueluches c
I 30 Téléjoumal c
I. 35 Femme d aujourd hui c
2.30 Cinéma
4 00 Robino c
4.30 Grugeot et Délicat c
5.00 Tarzan r

CBGAT (Canal 9) Motana
MERCREDI 

30 04 TORRE 
6 00 Symphorien
6 30 Actualités 24
7 00 Telejournal national
7.30 Consommateurs avertis
8.00 La soirée du hockey:

Chicago a Montréal" 
10.31 Téléjournal national 
10 46 Téléjournal provincial 
10.54 Nouvelles du sport et 

météo
1! 01 Appelez mm Lise
12.01 Cinéma La vache et ie 

prisonnier ”.
jeudi

9.15 Les Oraliens
9 30 ino Tours de Centour 
9 45 En mouvement

10 00 Minute Moumoule
10 15 Eahlio le magicien
10 30 Personnalité féminine
II 00 l.es recettes de Juliette
II. 30 Histoire sans parole 
12 00 Le monde en liberté 
12 30 I,es coqueluches

1.31 Téléjournal
I 36 Femme d aujourd hui
2.31 Cinéma "Bataille du 

rail”
4 00 Bobino
4.30 Grugeot et Délicat
5.00 Tarzan

CKRT (Canal 7) tiv.-du-loup
MERCREDI 

29 iMTORRE
6 00 Mic Mac 254 c 
6 15 Kadorama c
6 .10 Symphorien r
7 00 Téléjoumal nat 4 int e 
7 10 Actualités c

7.25 Nouvelles du spoil c 
7 30 Le ranch à Willie c
8.00 Soirée du hockey: Chi­

cago a Montréal c
10.31 Téléjoumal nat., int. & 

prov c
10.54 Nouvelles du sport et 

météo c
Il 01 Appelez-moi Lise c 
12.01 Cinema "La vache et le 

prisonnier" c

fKl’Dl
9 10 O Canada c 
9 15 Les Oraliens c 
9 30 Les 100 tours de Centour 

c
9 45 En mouvement c

10 00 Minute Moumoute c
10 is Fablio le magicien c
10.30 Personnalité féminine c
11 00 Recettes de Juliette c
11 30 Pour vous mesdames c
12 00 Minos 5 c
12 30 Les coqueluches c

1.31 Téléjoumal c
1.36 Femme d'aujourd hui c
2.31 Cinéma: "Bataill du 

rail" c
4 00 Bobino c 
4 30 Grugeot et Délicat c
5.00 Tarzan r

CHAU (Canal S) Carloton
JEVDt 

31 OCTOBRE

9 00 Mire M musique
9.15 Les Oraliens
9 30 100 tour* de Centour
9 45 En mouvement

10 00 Minute Moumoute
10 15 E'ablio le magicien
10.30 Personnalité feminine
11.00 Recettes de Juliette
11.30 Histoire sans parole
12.00 Midi-dépêches — Tu 

parles — Les livres en 
quelques mots ■ Horaire

12 30 Les coqueluches
1.31 Téléjournal
I 36 Femme d aujourd hui
2.31 Cinéma Bataille du rail 
4 00 Bobino
4 30 Grugeot et Délicat
5.00 Maritimes aujourd hui 

Magazine — Notre mon- 
de — Nouvelles du sport

5.30 Parle parle, jase jase
6.30 Maritimes aujourd hui - 

Nouvelles
6 40 De ci de ça
6 45 Nouvelles régionales de

CBGAT
7 00 Symphorien
7 30 Les Grands Films Wil­

lard
9.31 Destination Monde

10 00 Toute la ville en parle 
10 15 Loto Perfecta
10 30 Téléjoumal national et

international
10.53 Nouvelles du sport et 

météo I
11 00 Appelez-moi Lise
12.00 Les Espions

WASHINGTON (AFP) — 
M. Andrew Gibson rempla­
cera à la direction de T Ad­
ministration fédérale de 
l'énergie M. John Sawhill 
dont la démission a été 
annoncée hier par la Mai­
son-Blanche.

M Sawhill s'était fait ces 
dernières semaines l'a­
vocat de mesures sévères, 
allant jusqu à une augmen­
tation du prix de l'essence 
pour réduire la consomma­
tion américaine d énergie.

Cette campagne, à quel­
ques jours des élections 
législatives, n’avait guère 
été appréciée par la Mai­
son-Blanche qui avait dû 
réaffirmer l’opposition du 
président Ford à de telles 
mesures.

M. Gibson était jusqu'ici 
secrétaire adjoint au Com­
merce.

L Administration fédé­
rale de l'énergie a été 
créée à la fin de 1973. Son 
premier directeur a été M. 
William Simon, actuelle­
ment secrétaire au Trésor.

Une pension 
alimentaire de 
$2.26 millions

MIAMI ;PA) — Le magnat 
de la radio George Storer a 
été condamné hier à payer 
une pension alimentaire 
de $2 26 millions à sa troi­
sième épouse. Il s'agit là, 
selon les responsables du 
pouvoir judiciaire, du plus 
fort règlement de divorce 
jamais ordonné aux Etats- 
Unis.

En plus de cette pension 
alimentaire, le juge de la 
Cour de circuit Alan 
Schwartz a attribué la rési­
dence de $750,000 du direc­
teur de la radio à Dorothy 
Storer, 73 ans. M Storer a 
également été condamné à 
payer $200,000 en frais lé­
gaux aux avocats de son 
épouse, plus les frais de 
cour.

M Storer, 74 ans, est le 
fondateur de la compagnie 
Storer Broadcasting, éta­
blie à Miami Beach, et ses 
avocats évaluent sa fortune 
nette à $31.6 millions. M 
Storer en appellera de­
main de la décision du 
tribunal.

Le juge a déclaré dans sa 
décision que le "train de 
vie auquel les deux con­
joints se sont habitués dé­
passe l’imagination ". Il a 
ajouté que les avocats de 
Mme Storer lui ont déclaré 
que la pension alimentaire 
en question était la plus 
forte jamais accordée.


